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La Méditerranée et sa 
population dans le rouge 

Dans cette région, le Covid-19 
a fait passer au second plan 
le danger du réchauffement 
climatique
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Là où l'impact est 
doublement insoutenable

Sécheresse et Covid-19     
Récoltes affectées, déplacements et ventes 

de bétails suspendus, souks interdits...

Anniversaire de la disparition du Libérateur 
de la nation, Feu S.M Mohammed V

L'Union socialiste des forces populaires a toujours eu pour rituel, le 10 Ramadan de chaque année, de com-
mémorer la disparition du Libérateur de la nation, Feu S.M Mohammed V, par une visite effectuée  par la di-
rection du parti de son mausolée à Rabat.

Vu la conjoncture que connaît notre pays, nous demandons à toutes les Ittihadies et à tous les Ittihadis de réciter
la Fatiha sur son âme pure en implorant le Tout-Puissant de l'accueillir aux côtés des martyrs et des justes.

Driss Lachguar Premier secrétaire de l’USFP

Mohamed Benabdelkader 
demande le report de 
l’examen du projet de loi 22.20

Le ministre de la Justice Mohamed Benabdelkader
a affirmé, dimanche, avoir demandé le report de

l’examen du projet de loi 22.20 sur l’utilisation des ré-
seaux sociaux jusqu’à la fin de la période actuelle et la
tenue de concertations avec les acteurs concernés.
“Au regard des circonstances particulières que traverse
notre pays sur fond d’état d’urgence sanitaire, j’ai dé-
cidé de demander au chef  du gouvernement et aux
membres de la commission ministérielle compétente
de repousser les travaux sur le projet de loi 22.20
jusqu’à la fin de la période actuelle et la tenue des
concertations nécessaires avec l’ensemble des acteurs
concernés”, a souligné le ministre. 

Une telle démarche, a-t-il expliqué, “émane de
notre souci de faire en sorte que la version définitive
du projet soit en conformité avec les principes consti-
tutionnels pertinents et qu’elle puisse consolider les
acquis de notre pays en matière des droits de
l’Homme”. 
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«Cette année est exception-
nelle à tous les niveaux.
Nous n’avons jamais vu
ou plutôt vécu pareille

crise. Chômage, perte de production agri-
cole, mort de bétail… Les effets de la sé-
cheresse qui sévit depuis deux mois ont
été amplifiés davantage par la crise liée au
Covid-19 ». C’est ainsi qu’Abdellatif
Houmadis, agriculteur à Sebt Gzoula (ré-
gion de Marrakech-Safi), décrit la situa-
tion dans cette région agricole réputée
jadis par la qualité de sa production en
blé. En effet, dès la deuxième moitié du
mois de février, tous les indicateurs ont
démontré  que le Maroc se dirigeait bel
et bien vers une année de sécheresse, la
troisième depuis 2016.

Selon des chiffres remontant à fin dé-
cembre 2019, le déficit pluviométrique a
atteint 37,6% par rapport à la campagne
2018-2019 qui, pour rappel, s'est soldée
par une production céréalière en forte
baisse à 52 millions de quintaux ;  un taux
de remplissage des barrages à usage agri-
cole de 47,6% au lieu de 60,2%, une
année plus tôt et une situation du couvert
végétal de moyenne à faible  dans la ma-
jorité des régions agricoles du Maroc.

Ce déficit  pluviométrique a été am-
plifié par des températures inhabituelle-
ment élevées par rapport à la normale et
qui ont fortement affecté les agriculteurs
(chute des rendements, voire perte de
production pour les semis précoces, ra-
lentissement de la croissance des cultures
entamées suite aux précipitations de fin
janvier, maladies et attaques d'insectes,
floraison avancée de l'arboriculture...)

«Auparavant, et même avec la séche-
resse, les gens de la région avaient la pos-
sibilité d’aller vers le Gharb ou la Chaouia
pour faire du commerce de bétail et de

gagner de quoi subvenir à leurs besoins.
Aujourd’hui, avec le confinement, les au-
torités ont fermé les souks et rendu tout
déplacement hors de la région quasi-im-
possible», nous a-t-il indiqué. Et de pour-
suivre : «Actuellement, le commerce est
devenu un phénomène purement local.
Quand quelqu’un veut vendre son bétail,
il fait appel à un ami ou un proche. Sou-
vent,  on vend à n’importe quel prix. En
effet,  les éleveurs sont dans une mau-
vaise passe financière et acceptent n’im-
porte quel prix. Bien que l’Etat ait
commencé à distribuer du foin à des prix
ne dépassant pas les 2 DH/kg, cela reste
insuffisant. Un seul sac d’alimentation
pour bétail ne répond pas aux besoins.
Notamment de ceux qui ont un impor-
tant troupeau».

Selon notre source, la crise a fini par
toucher tout le monde, les riches comme
les pauvres, mais les plus affectés sont
ceux  qui n’ont pas l’habitude de vivre
dans la pénurie ou la pauvreté. « Les al-
locations accordées  dernièrement par
l’Etat ont servi au moins à subvenir à
quelques besoins et nécessités en atten-
dant des jours meilleurs. 1.000 DH ou
1.200 DH, ça vaut beaucoup en ces jours
de dèche », nous a-t-elle révélé. Et d’ajou-
ter :   « Pourtant, et malgré tout ce
contexte de crise, les gens sont solidaires
et tentent avec le peu qu’ils ont d’aider les
autres ».

Pourtant, si les habitants de la région
parviennent à assumer leurs difficultés fi-
nancières, précise Abdellatif  Houmadis,
celles relatives à l’eau restent les plus
dures à supporter. «  C’est le  problème
n° 1 qui tracasse la population de la ré-
gion et cela tout le temps. Les ressources
en eau sont rares. Nous devons parcourir
des kilomètres pour acheter de petites

quantités d’eau de mauvaise qualité à des
prix chers.  Six tonnes coûtent 200 DH.
Cette eau est souvent destinée à l’usage
domestique. Elle couvre nos besoins
d’une semaine, voire moins selon les né-
cessités notamment pour les éleveurs qui
doivent donner à boire à leurs trou-
peaux», nous a-t-il expliqué tout en ajou-
tant  que des fontaines publiques ont été

installées dans les douars et qu’elles ont
été inaugurées  par le gouverneur. Mais
elles ne sont pas encore opérationnelles
alors qu’elles devraient l’être depuis six
mois environ. « On peut trouver des so-
lutions pour tout, mais pas pour le pro-
blème de l’eau. Sans eau,  on aura tout
perdu», a-t-il conclu.

Hassan Bentaleb

Assistance juridique des MRE
Des avocats commis dans les pays d’accueil

Le ministère délégué auprès du ministre des Affaires étrangères, de la Coo-
pération africaine et des Marocains résidant à l'étranger, chargé des Marocains
résidant à l'étranger, a annoncé, dimanche, la mise à disposition de l’ensemble
des citoyens marocains résidant à l’étranger d'une liste de numéros télépho-
niques d’avocates et d’avocats qui répondront, à titre bénévole, à toutes leurs
demandes d’assistance juridique.

Cette démarche intervient "pour appuyer l'initiative entreprise par le réseau
des avocats marocains et d’origine marocaine exerçant à l'étranger visant à as-
sister les Marocains résidant à l’étranger et à leur offrir du conseil juridique gra-
cieusement, notamment en cette période de propagation de la pandémie de
coronavirus (Covid-19), indique le ministère dans un communiqué, faisant sa-
voir que cette liste est accessible sur son portail :
www.marocainsdumonde.gov.ma.

Cette initiative déployée par l'Association du réseau des avocats marocains
et d'origine marocaine exerçant à l'étranger, qui intervient en interaction avec
les décisions prises par les autorités des pays d’accueil, vise à protéger les droits
et les intérêts des Marocains résidant à l’étranger, et à leur fournir, dans le cadre
de la solidarité, l’information juridique sollicitée, selon la même source.  

Cette initiative s’inscrit dans le cadre du processus mené par le ministère
délégué chargé des Marocains résidant à l'étranger "ayant trait à la mobilisation
des compétences marocaines à l'étranger et de l'ensemble de ses partenaires de
la société civile au profit de nos concitoyens résidant à l'étranger", poursuit le
communiqué.

Le ministère salue, à cet égard, "la mobilisation collective de tous les Maro-
cains résidant à l’étranger et le sens de solidarité dont ils ont fait preuve envers
leur pays, leurs soeurs et frères marocains et tous les citoyens en général et ce,
à travers les nombreuses initiatives distinguées et honorables qu'ils ont entre-
prises dans leurs pays d'accueil".

Là où l'impact est 
doublement insoutenable
Sécheresse et Covid-19. Récoltes affectées, déplacements 
et ventes de bétails suspendus, souks interdits...
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Aforce de vampiriser
l’actualité et cristalli-
ser l’attention du
monde entier, la crise

sanitaire fait passer au second
plan, à tort, les problématiques
et défis majeurs affrontés par les
humains avant l’apparition du
Covid-19. On pense bien évi-
demment au réchauffement cli-
matique. Et ça, en revanche,
l’Union pour la Méditerranée
(UMP) ne l’a pas oublié. 

Il ne faut pas croire que c’est
une manière de s’approprier un
bout de lumière à l’heure où les
sujets autres que le coronavirus
broient du noir. C’est plutôt une
mise en garde qui arrive à point
nommé. Si aujourd’hui, les pays
du pourtour méditerranéen
combattent avec véhémence et
toutes leurs forces l’épidémie du
coronavirus, ils oublient le ré-
chauffement climatique. Pour-
tant, il représente un danger
pour la survie à court terme des
populations jouxtant une mer au
bord de l’asphyxie.

Un temps d’une beauté et
connue pour une rare biodiver-
sité (éponges, coraux rouges,
algues, poissons, coquillages et
crustacés...), la Méditerranée dé-
tient de nos jours le triste record
de « mer la plus polluée du
monde ». Petite, quasi fermée et
très fréquentée, elle concentre
250 milliards (de particules) mi-

croplastiques invisibles. « Envi-
ron 8 millions de tonnes de dé-
chets plastiques sont déversés
dans l’océan chaque année. Pis,
les plastiques à usage unique
font un retour massif  en cette
crise du Covid-19 », alerte
l’Union pour la Méditerranée.
Mais pas seulement. Il y a plus
grave encore. « La Méditerranée
est dans une situation alarmante,
victime d’un réchauffement 20
% plus rapide que la moyenne
mondiale, selon le premier rap-
port scientifique sur l’impact du
changement climatique et envi-
ronnemental en Méditerranée
développé par  MedECC avec
notre soutien », précise l’organi-
sation intergouvernementale
rassemblant 43 pays d’Europe et
du bassin méditerranéen. 

L’organisation qui fête cette
année un siècle d’existence ne se
soucie pas uniquement de la
Méditerranée. En fait, elle s’in-
quiète pour les populations qui
y ont pied. Avec l’accélération
de la fonte des glaces occasion-
nant une montée des eaux, « on
estime qu’environ 15 méga-
villes portuaires risquent d’être
inondées, à moins que d’autres
mesures d’adaptation ne soient
prises», alarme l’UMP. Vu
comme ça, de loin, il est facile
d’être insensible au triste sort et
à l’avenir incertain de la Médi-
terranée. Mais à y voir de plus

près, c’est une toute autre paire
de manches. 

Par exemple, une mer Médi-
terranée polluée est synonyme
d’une mort lente pour les pê-
cheurs. Certes, le secteur halieu-
tique n’y représente pas plus de
1,5 % de la production mon-
diale, mais comme elle est desti-
née à une consommation
immédiate, cette production
revêt une importance capitale
pour les populations locales.
L’activité, essentiellement artisa-
nale, occupe un grand nombre
d’individus aussi bien sur mer
que sur terre, détenant de ce fait
l’une des valeurs socioécono-
miques les plus élevées du
monde. Alors, le défi à relever
n’est pas uniquement de stopper
la destruction de la Méditerra-
née, mais surtout de gérer de
manière durable et raisonnée le
peu de ressources qui restent.
Car d’ici à 2025, la population a
de fortes chances de croître
d’environ 50 % dans les pays du
pourtour méditerranéen. Et
donc par conséquent, sans une
véritable politique de gestion
des ressources, il sera impossible
de maintenir la pêche et répon-
dre à la demande future de pro-
duits halieutiques.                

Récapitulons. A l’heure où
vous lirez ces quelques lignes, la
Méditerranée et sa mer bleue en
surface seront à dire vrai dans le

rouge en profondeur. Sur le
banc des accusés, l’activité hu-
maine et ses déchets plastiques.
La situation pourrait déboucher
sur la disparition à moyen terme
du secteur halieutique et donc la
précarisation des populations
dont c’est la ressource princi-
pale, que ce soit en termes
d’emploi ou de nourriture. Et ce
n’est pas tout. A cause du ré-
chauffement climatique, plus
d’une dizaine de villes côtières
sont sous la menace d’une mon-
tée des eaux qui pourraient les
engloutir. Bref, un sombre ave-
nir attend la Méditerranée. A
moins d’opérer des change-
ments.

Justement, pour affronter
ces défis, l’Union pour la Médi-
terranée et les représentants des
43 pays d’Europe et du bassin
méditerranéen qui la composent
ont mené une consultation vir-
tuelle. C’était du 11 au 25 mars.
La consultation a été exhaustive.
Tous les sujets ayant trait auxdits
défis ont été abordés. A com-
mencer par les besoins urgents
d’assistance technique pour les
pays méditerranéens. Ou en-
core, la numérisation et la mise
en place d’une économie circu-
laire. Sans oublier l’application
de financements durables. 

En termes de gouvernance,
l’UMP et ses membres espèrent
« la mise en œuvre de politiques

durables et un travail scienti-
fique rigoureux (pas seulement
des réunions) pour formuler des
recommandations et des priori-
tés claires». Pour exemple, afin
de parvenir à une pêche et une
aquaculture durables, l’Union
pour la Méditerranée recom-
mande de « renforcer le rôle de
la pêche artisanale et de la pro-
duction aquacole à petite échelle
en mettant l'accent sur la dura-
bilité environnementale et les
questions sociales, plutôt que
sur la rentabilité et la production
massive ». 

Concernant le transport ma-
ritime durable et les ports, il est
question de « consacrer beau-
coup plus d'attention à la navi-
gation de plaisance, en
particulier motorisée. La pollu-
tion locale provenant de ces ba-
teaux est importante, mais
inexpliquée. Fixer des normes
environnementales plus élevées
pour la région en termes de sé-
curité et d'émissions polluantes.
»  Le tourisme durable, les éner-
gies marines renouvelables ou
encore l’adaptation au change-
ment climatique sont autant de
problématiques dont les recom-
mandations sont disponibles sur
l’adresse web « medbluecono-
myplatform.org ». Faites-y un
tour, cela vous concerne de près
ou de loin. 

Chady Chaabi
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Aucun nouveau cas d’infection
dans les prisons de dix régions

Aucun nouveau cas d'in-
fection au nouveau coro-
navirus (Covid-19) n'a

été enregistré dans les établisse-
ments pénitentiaires relevant de
dix régions, que ce soit parmi les
fonctionnaires ou les détenus,
annonce dimanche la Délégation
générale à l'administration péni-
tentiaire et à la réinsertion
(DGAPR).

Ainsi, aucun nouveau cas
d'infection n'a été enregistré, ni
parmi les fonctionnaires ni parmi
les détenus, dans les établisse-
ments pénitentiaires relevant des
régions de Casablanca-Settat,
Béni Mellal-Khénifra, Souss-

Massa, Guelmim-Oued Noun,
Laâyoune-Sakia El Hamra,
Dakhla-Oued Eddahab, Rabat-
Salé-Kénitra, Fès-Meknès, Mar-
rakech-Safi et de l'Oriental,
indique la DGAPR dans un
communiqué.

Dans son communiqué, la
DGAPR présente un ensemble
de données relatives à l'évolution
de la situation sanitaire dans les
établissements pénitentiaires du
Royaume en lien avec la pandé-
mie de Covid-19 et ce, après
avoir effectué de nouvelles ana-
lyses sur des échantillons de dé-
tenus et de fonctionnaires des
établissements pénitentiaires

pour détecter le niveau d'infec-
tion par le virus et recevoir leurs
résultats.

Aucun nouveau cas d'infec-
tion n'a été enregistré non plus
dans les établissements péniten-
tiaires de la région de Drâa-Tafi-
lalet, alors qu'en ce qui concerne
la prison locale d’Ouarzazate, les
résultats des analyses effectuées
pour 224 patients parmi les 241
cas confirmés dans l'établisse-
ment ont été reçus après avoir
été soumis au protocole de trai-
tement, précise-t-on de même
source, faisant savoir que les ré-
sultats de 104 détenus sont néga-
tifs, dont 43 détenus sont

déclarés complètement guéris,
après que leurs analyses ont
prouvé l'absence du virus.

D'autres échantillons seront
prélevés sur les détenus restants
qui continuent d'être soumis au
protocole de traitement, souligne
la même source.

S'agissant des fonctionnaires
de cet établissement pénitentiaire,
des analyses ont été effectuées sur
les 63 cas confirmés d'infection
par le virus, indique le communi-
qué, notant que les résultats de 33
cas étaient négatifs et que 28 d'en-
tre eux ont été déclarés guéris, y
compris l'ancien directeur de l'éta-
blissement, tandis que le reste du
personnel poursuit le protocole
de traitement avant d'être à nou-
veau dépisté.

Quant à la région de Tanger-
Tétouan-Al Hoceima, poursuit la
DGAPR, des analyses ont été ef-
fectuées sur un échantillon de dix
détenus de la prison locale de
Tanger 1, dont les résultats de
deux cas se sont révélés positifs.
Les analyses effectuées pour les
contacts de ces deux cas confir-
més ont démontré que huit
contacts du premier cas sont po-
sitifs, alors que pour le deuxième
cas un seul contact a été testé po-
sitif, relève-t-on de même source,
ajoutant que tous les détenus in-
fectés ont été soumis au proto-
cole de traitement adopté pour
soigner les personnes atteintes
par le Covid-19. En ce qui

concerne les fonctionnaires,
outre les deux cas précédemment
recensés sur un échantillon de
sept fonctionnaires, d'autres ana-
lyses ont été menées sur un
échantillon de 75 fonctionnaires,
dont huit ont été testés positifs,
ajoute-t-on.

En outre, les symptômes de
l'infection par le nouveau coro-
navirus ont été détectés chez
neuf  des contacts des fonction-
naires infectés, indique le com-
muniqué, notant qu'ils ont subi
des tests en coordination avec les
services de santé concernés, ce
qui a permis de confirmer que
quatre parmi eux étaient conta-
minés par le virus.

Au niveau de la prison locale
de Ksar El Kébir, une deuxième
fonctionnaire dont la contamina-
tion a été précédemment annon-
cée, s'est remise de la maladie.
Ainsi, trois fonctionnaires parmi
les quatre contaminés se sont ré-
tablis de la maladie, poursuit le
communiqué.

Et de conclure que la
DGAPR a renforcé les procé-
dures de contrôle pour garantir
le respect des mesures de précau-
tion prises et pour assurer leur
respect par l'ensemble du per-
sonnel et des détenus, en mobili-
sant toutes les ressources
matérielles et logistiques pour
éviter de nouvelles contamina-
tions dans les établissements pé-
nitentiaires.

Plus de 400 opérations de désinfection menées
par l'OCP à Rehamna et Youssoufia
446opérations de désinfection

et de stérilisation ont été
menées au niveau des pro-

vinces de Rehamna et de Youssoufia par
la direction du site industriel "Gantour"
relevant du Groupe OCP, depuis l’instau-
ration de l’état d’urgence sanitaire sur l’en-
semble du territoire du Royaume.

Ce total représente une moyenne de 10
opérations menées quotidiennement par le
Groupe OCP, en partenariat avec les pré-
fectures des provinces de Rehamna et de
Youssoufia, les conseils provinciaux et com-
munaux de Youssoufia et de Benguérir et
les différentes collectivités territoriales rele-
vant de ces deux provinces et ce, en étroite
coordination avec les autorités locales.

Ainsi, le Groupe OCP a lancé des cam-
pagnes à grande échelle ayant touché aussi
bien le milieu urbain que le monde rural
(douars et centres ruraux) afin de contribuer
aux efforts visant à enrayer la propagation
de la pandémie de Covid-19 dans ces parties
du territoire national.

A cet effet, la direction du site "Gan-
tour" a mobilisé des équipes spécialisées et

les moyens techniques et logistiques néces-
saires pour assurer la réussite de ces opéra-
tions. 

En milieu rural, il a été procédé à l’utili-
sation de pompes mécaniques pour entre-
prendre ces opérations ayant touché les
douars et centres ruraux dans l’ensemble
des communes de la province de Rehamna
(Oulad Amer Tizmarine, Bouchane, Nzalt
Laâdam, Oulad Hassoun, etc), ainsi qu’au
niveau de la province de Youssoufia.

En milieu urbain, les opérations ont été
menées à l’échelle des deux provinces par
deux équipes spécialisées en la matière : la
première a procédé à la stérilisation des ad-
ministrations publiques et des espaces vi-
taux de la ville afin d’assurer la sécurité
sanitaire des fonctionnaires et des citoyens,
et à la désinfection, de manière périodique,
des sièges des préfectures et des conseils
communaux ainsi que des arrondissements.

La deuxième équipe, composée d'élé-
ments de l’unité de lutte contre les incen-
dies de la Protection civile, a mené des
campagnes de stérilisation des quartiers et
des principales artères dans les deux villes

et ce, de manière périodique et en coordi-
nation avec les autorités locales.

Par ailleurs, il a été procédé à la stérili-
sation et à la désinfection de 67 agences
bancaires et de transfert d’argent et ce,

dans le cadre des préparatifs de l’opération
de distribution de l’aide octroyée par l’Etat
aux ménages bénéficiaires du RAMED,
impactés par les effets de la pandémie de
Covid-19. 



L'Europe, Italie en tête, a
franchi lundi une nouvelle
étape dans le déconfine-
ment de ses populations

mais la plus grande prudence reste de
mise face au coronavirus qui a fait près
de 250.000 morts dans le monde.

Un vaccin d'ici à la fin de l'année ?
En pleine campagne électorale, Donald
Trump a voulu faire souffler un vent
d'optimisme quant à une fin possible
de la pandémie qui paralyse l'économie
planétaire.

"Les médecins vont dire: vous ne
devriez pas dire cela", mais "nous pen-
sons que nous aurons un vaccin d'ici la
fin de cette année", a affirmé le prési-
dent américain dimanche soir à Fox
News depuis le Lincoln Memorial, à
Washington.

Des propos immédiatement rela-
tivisés par la communauté scientifique.
"Je serais ravi si c'était possible d'y par-
venir en quelques mois mais je trouve
qu'il nous faut rester réaliste, cela peut
durer aussi des années", a résumé le
ministre allemand de la Santé, Jens
Spahn.

Dans l'espoir de hâter le processus,
l'Union européenne devait inviter lundi
à Bruxelles à une conférence mondiale
de donateurs pour la recherche, avec le
soutien des principaux dirigeants euro-
péens.

Organisatrice de cette conférence
en ligne, la présidente de la Commis-
sion européenne, Ursula von der
Leyen, espère réunir 7,5 milliards d'eu-
ros.

C'est avec d'infinies précautions
qu'une quinzaine d'Etats européens

ont à leur tour entrepris lundi d'alléger
les mesures de confinement imposées
depuis de longues semaines à leurs ha-
bitants.

A commencer par l'Italie, pays le
plus frappé du continent avec près de
29.000 morts, où les habitants sont
désormais autorisés à sortir, selon des
schémas variant selon les régions.

A Rome, Stefano Milano, 40 ans,
ne cache pas sa "joie" de regagner un
peu de liberté et de pouvoir recevoir un
cousin alors que son fils s'apprête à
"souffler ses bougies" d'anniversaire.
Mais il confie aussi sa "peur" qu'une
éventuelle relance de la pandémie n'af-
fecte ses parents âgés.

"L'urgence n'est pas terminée",
martèle la ministre de l'Intérieur, Lu-
ciana Lamorgese. Pour le quotidien
Corriere della Sera, seule la "responsa-
bilité" de la population pourra empê-
cher une deuxième vague.

Les commerces de détail ainsi que
les bars et restaurants restent fermés et
les grandes réunions de famille, les ras-
semblements et les pique-niques res-
tent prohibés.

Du Portugal à la Serbie, de nom-
breux autres pays ont également allégé
lundi leurs mesures de confinement,
l'Autriche, pionnière en la matière, se
risquant même à une rentrée scolaire
partielle, de même que certains Länder
allemands.

Les terrasses des cafés et des res-
taurants ont pu rouvrir en Slovénie et
en Hongrie, excepté dans la capitale
Budapest. En Pologne, des hôtels, des
centres commerciaux, des biblio-
thèques et certains musées également.

A Lisbonne, "le carnet de rendez-
vous est déjà bien rempli", confie Mi-
guel Garcia, propriétaire d'un salon de
coiffure.

Hors d'Europe, le Nigeria, la Tu-
nisie ou le Liban ont aussi levé lundi
certaines restrictions. A l'inverse, le
Japon a prolongé jusqu'à fin mai son
état d'urgence sanitaire. Celui-ci n'im-

plique cependant pas de mesures coer-
citives généralisées.

Selon l'Organisation mondiale de
la santé (OMS), seule la découverte
d'un vaccin ou d'un remède permettra
de mettre fin à la pandémie apparue fin
2019 en Chine, et qui affecte l'intégra-
lité de la planète au prix d'une récession
sans précédent.

Une centaine de projets de vaccins
ont été lancés à travers le monde, dont
une dizaine en phase d'essais cliniques,
selon des données diffusées par la Lon-
don School of  Hygiene & Tropical
Medicine.

D'ici la découverte d'un remède, le
respect des gestes barrières et de la dis-
tanciation sociale restent de mise.

Un impératif  qui tourne au casse-
tête pour les pays qui prévoient de rou-
vrir les écoles. A l'image de la France,
où près de 25.000 morts ont été dé-
nombrés et où cette décision, qui doit
prendre effet à partir du 11 mai, suscite
la controverse.

Au Canada, le Premier ministre ca-
nadien Justin Trudeau a reconnu igno-
rer s'il enverrait ses enfants à l'école s'il
habitait au Québec, province où une
rentrée est également prévue le 11 mai.
"Cela va être une décision extrême-
ment personnelle pour beaucoup de
parents", a-t-il reconnu au micro de
Radio-Canada.

En Algérie, de nombreux com-
merces, rouverts la semaine dernière,
ont dû fermer à nouveau dans plu-
sieurs régions, dont Alger, en raison du
non respect des règles d'hygiène et de
la distanciation sociale.

L'Espagne, où le Covid-19 a fait

plus de 25.000 morts, a redécouvert sa-
medi les joies du sport et de la prome-
nade. Le déconfinement du pays doit
se poursuivre par phases d'ici la fin juin.

En Allemagne, où la levée des res-
trictions est déjà bien enclenchée, le mi-
nistre des Sports s'est dit favorable à
une reprise de la saison de football. Ce
qui ferait de l'Allemagne le premier
grand championnat européen à fran-
chir ce pas.

La pandémie a fait au moins
245.576 morts dans le monde depuis
son apparition en décembre en Chine,
dont plus de 143.000 en Europe.

Aux Etats-Unis, pays le plus en-
deuillé avec près de 70.000 décès, les
deux tiers des 50 Etats ont commencé
à lever ou sont sur le point de lever
leurs mesures de confinement, afin de
relancer l'économie.

Dans son interview à Fox di-
manche, M. Trump a dit tabler sur
jusqu'à "100.000" morts au total dans
son pays. Sans confinement, ce chiffre
aurait pu être de "plus de 2,2" millions
de personnes, a-t-il souligné.

L'impact économique de la pandé-
mie, particulièrement dramatique dans
les pays pauvres, n'épargne pas les
Etats les plus riches.

Aux Etats-Unis, où plus de 30 mil-
lions de nouveaux chômeurs ont été
recensés, la morosité règne à Broadway,
où nul ne sait quand les théâtres pour-
ront rouvrir. "L'humeur générale parmi
mes collègues, quant à gagner sa vie en
jouant de la musique, n'a jamais été
aussi sombre", relève Maxim Moston,
violoniste dans la comédie musicale
"Moulin Rouge".

La pandémie 
a fait au moins
245.576 morts
dans le monde
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apparition 
en décembre 
en Chine 
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Le déconfinement s'accélère en Europe



Après avoir déjà menacé
cette semaine la Chine de
taxes punitives, les Etats-
Unis ont encore durci le

ton dimanche en affirmant disposer
d'un "nombre significatif  de preuves"
que le nouveau coronavirus provient
d'un laboratoire de la ville de Wuhan,
berceau de la pandémie.

Le chef  de la diplomatie améri-
caine Mike Pompeo n'a pas pris de
gants pour faire monter d'un cran
supplémentaire l'escalade verbale à
l'encontre de Pékin.

"Il existe des preuves immenses
que c'est de là que c'est parti", a dé-
claré le secrétaire d'Etat sur la chaîne
ABC, à propos de l'Institut de virolo-
gie de Wuhan.

"Ce n'est pas la première fois"
que la Chine met ainsi "le monde en
danger" à cause de "laboratoires ne
respectant pas les normes", a-t-il in-
sisté, sans vouloir dire s'il pensait que
le nouveau coronavirus avait été libéré
intentionnellement par Pékin.

Mike Pompeo s'était montré plus
prudent jeudi en admettant ne pas sa-
voir si le virus provenait du labora-
toire de Wuhan, d'un marché en plein
air de la ville, "ou même d'un autre en-
droit".

Le président Donald Trump ve-
nait alors pour la première fois, sans
s'étendre sur le sujet, de lier le virus au
laboratoire, et de menacer la Chine de
"taxes douanières punitives", comme
lors du conflit commercial que se sont
livré pendant des mois les deux pre-
mières économies mondiales.

Les déclarations du milliardaire
républicain et de son secrétaire d'Etat
vont au-delà de l'analyse des services
de renseignement américains.

Ces derniers ont annoncé jeudi
être parvenus à la conclusion que le
nouveau coronavirus n'avait pas été
créé par l'homme ou modifié généti-
quement. Mais qu'ils ne disposaient

pas encore d'informations suffisantes
"pour déterminer si l'épidémie a com-
mencé par un contact avec des ani-
maux infectés ou si elle a été le résultat
d'un accident de laboratoire à
Wuhan".

Ancien directeur de la CIA, Mike
Pompeo a encore dénoncé dimanche
le manque de coopération des res-
ponsables chinois afin de faire la lu-
mière sur l'origine exacte de la
pandémie.

"Ils continuent d'empêcher l'accès
aux Occidentaux, aux meilleurs mé-
decins", a-t-il dit sur ABC. "Il faut que
nous puissions aller là-bas. Nous
n'avons toujours pas les échantillons
du virus dont nous avons besoin".

Un rapport de l'alliance "Five
Eyes" entre agences de renseigne-
ment anglo-saxonnes (Etats-Unis,

Royaume-Uni, Canada, Australie,
Nouvelle-Zélande), obtenu par le
Daily Telegraph australien, avance
que la Chine a sciemment détruit des
preuves sur l'origine du nouveau co-
ronavirus.

Selon le journal, le document de
15 pages indique que le gouverne-
ment chinois a fait taire ou "disparaî-
tre" les médecins s'étant exprimé sur
le sujet, et refusé de partager des
échantillons avec la communauté
scientifique internationale, quand bien
même cela mettait "les autres pays en
danger".

Coordinatrice de la cellule de crise
de la Maison Blanche sur le corona-
virus, le Dr Deborah Birx a aussi re-
gretté dimanche que les autorités
chinoises aient tardé à communiquer
sur l'épidémie, partie en décembre de

Wuhan.
"Il leur a fallu jusqu'à la mi-janvier

pour même évoquer une transmis-
sion de l'homme à l'homme", a dé-
claré sur Fox News la spécialiste, pour
qui ce manque de transparence "a
contribué à propager le virus à travers
le monde".

Donald Trump s'en est souvent
pris à la Chine depuis le début de la
pandémie, qui a considérablement af-
faibli l'économie américaine, dont la
vigueur devait être l'un des principaux
arguments de sa campagne de réélec-
tion.

Dès fin janvier, le président amé-
ricain avait annoncé l'interdiction
d'entrée aux Etats-Unis des voyageurs
étrangers en provenance de Chine.

Il a aussi provoqué la colère de
Pékin en revendiquant haut et fort

l'expression "virus chinois" pour dé-
signer le nouveau coronavirus.

Mike Pompeo avait accusé à
l'époque le Parti communiste chinois
de semer des "rumeurs abracada-
brantes" sur le fait que l'armée améri-
caine ait pu introduire le virus dans
son pays.

Cette première guerre des mots
avait conduit en mars à l'expulsion de
journalistes américains en Chine et à
la réduction du nombre de Chinois
autorisés à travailler pour des médias
de Pékin aux Etats-Unis.

Donald Trump, qui accuse régu-
lièrement la Chine de mentir sur son
bilan humain, a également récem-
ment évoqué la possibilité de lui de-
mander de payer des milliards de
dollars de réparations pour les dom-
mages causés par l'épidémie.

La pandémie continue de s'aggraver en Russie 
La Russie a enregistré di-

manche un nouveau record
quotidien de contamina-

tions au coronavirus, portant à
plus de 130.000 le nombre de ma-
lades et faisant du pays celui où la
pandémie désormais progresse le
plus vite en Europe.

A l'heure du déconfinement
progressif  dans plusieurs pays eu-
ropéens, les autorités municipales
de Moscou - de loin le principal
foyer de la pandémie avec plus de
la moitié des malades du pays -
ont appelé les habitants à ne pas
sortir de chez eux, malgré le soleil
radieux sur la capitale russe.

Selon les chiffres officiels,
10.633 nouveaux cas de coronavi-
rus ont été enregistrés durant les
dernières 24 heures, portant le
nombre total de malades à
134.687 en Russie, désormais le
pays d'Europe connaissant le plus

de nouvelles infections.
Le taux de mortalité demeure

toutefois faible par rapport à des
pays comme l'Italie, l'Espagne ou
les Etats-Unis: 58 nouveaux ma-
lades sont décédés depuis samedi,
portant le nombre total de mort à
1.280.

Le pays se prépare tout de
même à commencer, à partir du
12 mai, la levée progressive des
mesures de confinement, annon-
cée dans la semaine écoulée par le
président Vladimir Poutine qui a
reconnu que la situation restait
"difficile".

Moscou, première ville du
pays à avoir été soumise au confi-
nement fin mars, pourrait ne pas
être concernée. Les autorités
russes ont commencé à aménager
des hôpitaux de campagne capa-
bles d'accueillir les malades du
Covid-19 autour de la capitale,

dont un dans le parc de VDNKh,
lieu de promenade apprécié des
touristes et des moscovites dans le
Nord de la ville.

Alors que le printemps s'ins-
talle en Russie, beaucoup estiment
que c’est compliqué de continuer
à respecter le confinement. Dans
un grand parc du Sud-Ouest de la
capitale, une patrouille de police
est intervenue dimanche pour de-
mander aux parents de respecter
les règles et de rentrer chez eux.

Depuis le 30 mars, les Mosco-
vites ne peuvent sortir de chez
eux que pour promener leur
chien, sortir les poubelles ou se
rendre au magasin le plus proche.
Les autorités ont introduit mi-
avril un système de laissez-passer
électronique pour limiter les infra-
ctions.

Pourtant, "il est évident que la
menace continue de croître", a

écrit le maire de Moscou Sergueï
Sobianine sur son blog.

Le coronavirus a même tou-
ché le sommet de l'Etat: le Pre-
mier ministre Mikhail
Michoustine a annoncé jeudi avoir
été contaminé par le virus. Ven-
dredi, c'est le ministre russe de la
Construction, Vladimir Iakou-
chev, qui a annoncé avoir été testé
positif  au Covid-19.

Le porte-parole de M. Mi-
choustine, Boris Beliakov, a indi-
qué dimanche que le Premier
ministre, remplacé temporaire-
ment à la tête du gouvernement,
"se sent bien" et garde le contact
avec ses collègues.

Samedi, M. Sobianine avait dit
estimer qu'environ 2% des habi-
tants de Moscou - soit plus de
250.000 personnes - étaient at-
teints par la maladie Covid-19.

Après avoir fermé en février

ses frontières terrestres avec la
Chine, la Russie avait, pendant
plusieurs semaines, relevé très peu
de contaminations alors que la
pandémie frappait de plein fouet
l'Europe occidentale.

Mais les cas n'ont ensuite
cessé d'augmenter à partir de la fin
mars et Vladimir Poutine a an-
noncé un mois d'avril entièrement
chômé, mais payé, pour inciter la
population à rester chez elle. Il a
ensuite prolongé cette mesure
jusqu'au 11 mai.

Face à la pandémie, le Kremlin
a dû reporter l'important défilé
militaire annuel du 9 mai célébrant
la victoire sur l'Allemagne nazie. Il
a aussi dû remettre à une date ul-
térieure le vote national, prévu le
22 avril, d'une réforme constitu-
tionnelle devant donner la possi-
bilité à Vladimir Poutine d'exercer
deux nouveaux mandats.
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Washington durcit encore sa guerre
des mots sur l'origine chinoise du virus 



Circulation fluide, trans-
ports en commun très
peu fréquentés, am-
biance morose: la Bel-

gique a redémarré à petite vitesse
son activité lundi au premier jour
du déconfinement, marqué notam-
ment par l'obligation de porter un
masque dans les trains, métros et
bus.

A Bruxelles, certaines stations
de métro habituellement noires de
monde à l'heure de pointe sont
quasiment désertes, ont constaté
des journalistes de l'AFP. Dans les
bus, la montée se fait par l'arrière et
le chauffeur, masqué, est isolé des
voyageurs avec la condamnation du
premier rang, isolé par une chaîne
et un sens interdit.

Dans le quartier de la capitale
où siègent les institutions euro-
péennes, les rues sont presque
vides.

Un informaticien employé des
services de la diplomatie de l'Union
européenne, croisé à la station de
métro Schuman, semble l'exception
à la règle encore en vigueur du té-
létravail.

"Ils m'ont demandé de revenir
travailler. Pourtant, je ne suis pas en
première ligne comme les soi-
gnants. J'aurais préféré rester en-
core confiné", confie à l'AFP cet
homme sous couvert de l'anony-
mat.

Malgré un temps gris et une
pluie fine, Jean-Baptiste Bernard,
architecte, est en revanche très heu-
reux de se rendre à son premier
rendez-vous professionnel sur un
chantier depuis le début du confi-
nement, le 18 mars.

"Je suis content de pouvoir sor-
tir de chez moi, de changer de
quartier. J'avais un grand sentiment
de lassitude", dit-il.

"Et, en ce qui concerne le télé-
travail, plus intense que le travail
normal, je suis prêt pour la 2e
vague. Je connais maintenant", plai-
sante-t-il, le nez et la bouche cachés
par une écharpe faute d'avoir pu
trouver un masque.

Même sortie de métro, une
femme de ménage de nationalité
turque se dépêche d'aller rejoindre
son lieu de son travail, inquiète
pour ses enfants restés à la maison
puisque l'école n'a pas encore re-
pris.

"On est obligés de retravailler,
les enfants sont seuls à la maison,
pour manger", regrette-t-elle.

En Belgique, pays de 11,5 mil-
lions d'habitants où le coronavirus
a causé la mort de plus de 7.900
personnes, soit la plus haute mor-
talité par million d'habitants, les
mesures de confinement doivent
être assouplies très graduellement.

La première phase entamée
lundi prévoit que les entreprises
n'accueillant pas de public puissent
de nouveau faire travailler leurs em-
ployés, à condition de pouvoir res-
pecter une distance d'1,50 m entre
chacun.

"Si le télétravail à domicile n'est
pas appliqué, les entreprises pren-
nent les mesures nécessaires pour
garantir le respect maximal des rè-
gles de distanciation sociale", sti-
pule l'arrêté ministériel du 30 avril
encadrant cette phase "1A" du dé-
confinement.

Cette reprise d'activité implique
une montée en puissance de l'offre
de trains et de transports urbains,
où le port d'un masque -ou protec-
tion buccale- est désormais obliga-
toire à partir de 12 ans.

Une contrainte à laquelle les
Belges semblent s'adapter lundi
matin. Rares sont les personnes

sans masque même sur les quais de
métro ou aux arrêts de bus et tram.

"J'ai l'impression d'étouffer,
c'est hyper désagréable, mais je me
conforme", explique Annabel
Champetier, avocate, avec son
masque bleu à pois blancs fait mai-
son.

Lundi a démarré aussi une
phase test de "traçage" des per-
sonnes malades du Covid-19 qui
peuvent désormais, en cas de
symptômes, se faire dépister par
des médecins de ville et non plus
uniquement dans les hôpitaux.

Des centres d'appel organisés
au niveau de chacune des trois ré-
gions (Flandre, Wallonie, Bruxelles)
se chargeront de contacter par télé-
phone les Belges ayant été en
contact avec ces malades.

Si la propagation du virus est
contenue, les commerces rouvri-
ront le 11 mai.
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Le premier ministre canadien ne sait pas s'il renverrait ses enfants à l'école
Le Premier ministre canadien

Justin Trudeau a reconnu di-
manche qu'il ne savait pas s'il

renverrait ses enfants à l'école s'ils
étaient scolarisés au Québec, pro-
vince canadienne la plus touchée par
le coronavirus.

"Je ne sais pas", a admis M. Tru-
deau, interrogé sur la question lors
d'une émission diffusée dimanche
soir sur la chaîne publique Radio-Ca-
nada.

"Cela va être une décision extrê-
mement personnelle pour beaucoup
de parents", a reconnu M. Trudeau.
Ses trois enfants sont scolarisés
"dans une école publique franco-
phone en Ontario qui ne va pas rou-

vrir" dans un proche avenir, a-t-il
souligné.

"Je prendrais cette décision pro-
bablement à la dernière minute",
après avoir notamment étudié l'orga-
nisation des cours et des récréations,
le nombre d'enfants par classe et
l'état d'esprit des professeurs, a expli-
qué le chef  du gouvernement lors de
l'émission "Tout le monde en parle".

Le gouvernement québécois a
annoncé la réouverture à partir du 11
mai des écoles primaires et des gar-
deries, fermées depuis mi-mars, dans
le cadre d'un déconfinement pro-
gressif. Cette décision controversée
a divisé les parents d'élèves alors que
la province compte plus de la moitié

des cas de coronavirus et de morts
du pays.

Le gouvernement de François
Legault a fait valoir que ce retour à
l'école se ferait graduellement et sur
la base du volontariat, rappelant que
plus de 80% des décès liés au coro-
navirus au Québec sont recensés
dans des maisons de retraite.

"C'est tough (difficile) pour les
enfants" mais "c'est tellement tough
pour les parents", a reconnu M. Tru-
deau.

"Dans tous les différents son-
dages" sur les conséquences de la
crise du coronavirus, "on regarde
où les niveaux de stress sont le plus
haut, souvent c'est les parents",

selon lui.
Le Premier ministre s'était placé

en autoconfinement avec sa famille
dans sa résidence officielle de Rideau
Cottage à Ottawa (Ontario) après
l'annonce de la contamination de
son épouse Sophie Grégoire le 12
mars.

Mme Trudeau, aujourd'hui gué-
rie du Covid-19, a pris ses quartiers
avec les enfants du couple dans la ré-
sidence d'été des Premiers ministres.
Le chef  du gouvernement continue
quant à lui de télétravailler le plus
souvent possible et de donner la plu-
part de ses conférences de presse
quotidiennes devant sa résidence of-
ficielle.

Trudeau 
Cela va être une 
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Cinq cents soignants sud-
africains ont com-
mencé lundi au Cap
(sud-ouest) à tester les

éventuels effets protecteurs
contre le Covid-19 du bon vieux
vaccin utilisé depuis plus d'un siè-
cle pour se protéger de la tuber-
culose (BCG).

"L'essai clinique a commencé,
nous avons vacciné les premiers
participants ce matin", a déclaré à
l'AFP Duncan McDonald, un des
responsables de l'organisation de

recherche médicale TASK qui
mène l'expérience.

Ce test -250 soignants rece-
vront une injection de BCG et
250 autres un placebo - est
conduit à l'hôpital Tygerberg sous
la direction du Pr Andreas Dia-
con, le patron de TASK.

"Certaines observations sug-
gèrent que le BCG a des effets sur
le système immunitaire que nous
ne comprenons pas encore tota-
lement, notamment qu'il le ren-
force contre les infections

respiratoires", a indiqué à l'AFP le
Pr Diacon.

Des études ont ainsi prouvé
que les enfants immunisés par le
BCG souffraient moins de mala-
dies respiratoires. D'autres tra-
vaux suggèrent qu'il pourrait
protéger de l'asthme et des mala-
dies auto-immunes comme le dia-
bète de type 1.

Les scientifiques cherchent à
démontrer qu'il pourrait avoir des
effets bénéfiques similaires contre
le coronavirus.

"S'il était possible de réduire
juste un peu les symptômes de
cette épidémie de Covid-19, cela
permettrait d'augmenter les
chances de survie, d'éviter des
hospitalisations voire de tomber
malade", a espéré le Pr Andreas
Diacon.

L'étude clinique du Cap est
menée sur des soignants "car
nous pensons qu'ils sont les plus
exposés", a-t-il ajouté.

Quelque 300.000 personnes -
un des taux les plus élevés au

monde - contractent chaque
année la tuberculose en Afrique
du Sud, selon l'Organisation
mondiale de la santé (OMS). Tous
les nouveau-nés y sont vaccinés
par le BCG mais la maladie a fait
environ 63.000 en l'année 2018.

Des études cliniques équiva-
lentes à celle du Cap sont actuel-
lement conduites aux Pays-Bas,
en Australie et en France pour dé-
montrer un éventuel effet bou-
clier du BCG. Leurs résultats
n'ont pas encore été publiés.
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Une journée de Ramadan au Mali au temps du coronavirus 
Fatoumata est l'une des

premières à se lever dans
le noir. Il est 4H00 du
matin et les 18 membres

de la famille Sinaba se réveillent un
à un dans un quartier populaire de
Bamako.

La jeune femme, maman d'un
petit, rallume le foyer pour ré-
chauffer le riz de la veille avant le
début du jeûne. Son jeune frère
Solo, la vingtaine, bougonne, en-
gourdi. Il mange en silence, les
yeux sur son portable et les ré-
seaux sociaux. Mahamadou, le pa-
triarche de la fratrie, secoue les
retardataires.

"Il est quelle heure ?, de-
mande-t-il à son aîné Moussa.

- 5H00, il reste douze minutes
avant l'appel du muezzin".

Passé cet appel, dix des Sinaba
attendront jusqu'à la fin du jour
pour boire et manger à nouveau.
L'arrière-grand-mère et les enfants
en bas âge sont dispensés du
jeûne, selon les principes de l'is-
lam.

Entre temps, il faudra suppor-

ter le soleil et les 40 degrés au bas
mot. "Grâce à la foi", dit Moussa
Sinaba.

Comme dans beaucoup de fa-
milles de la classe moyenne, on ne
parle guère du coronavirus, qui a
officiellement atteint plus de 560
personnes et en a tué 27.

Certes l'activité du ministère
où Mahamadou Sinaba est fonc-
tionnaire a été chamboulée. D'au-
tres dans la famille vendent de la
glace ou apprennent le métier
d'électricien.

Malgré les restrictions, la pan-
démie semble avoir un effet mini-
mal sur la vie de tous les jours dans
ce pays en proie à la guerre et la
pauvreté.

"La mort existait avant le co-
ronavirus, elle existera après", phi-
losophe Moussa Sinaba sur le
chemin de la mosquée. Contraire-
ment à d'autres, le Mali n'a pas fait
fermer les mosquées, et la persis-
tance de cette promiscuité propice
à la contamination est devenue un
sujet de controverse.

Le soleil se lève peu à peu. Ma-

hamadou Sinaba prend son porta-
ble et va s'asseoir à quelques di-
zaines de mètres de la maison sur
une pierre surplombant la rive du
fleuve Niger.

Les yeux dans le vague, il
écoute la radio qui grésille. Le
temps passe et d'autres vieux du
quartier s'installent avec lui.

Il n'est pas 6H00 quand l'ac-
tualité du jour anime le joyeux ras-
semblement: les législatives au
Mali, le bras de fer entre Donald
Trump et la Chine...

Le vent souffle. "C'est le meil-
leur moment de la journée", sourit
Mahamadou.

Derrière lui, les mains dans le
fleuve, deux de ses filles font la
vaisselle. C'est une constante: la
journée durant, les femmes s'affai-
reront à la préparation des repas.
Deux enfants, les pieds dans l'eau,
se lavent les dents.

Bientôt, tout le monde est de
retour dans la cour de la maison.
Les moustiquaires et les matelas
sur lesquels on a dormi dehors
parce qu'il fait trop chaud à l'inté-

rieur sont rangés. La torpeur s'em-
pare de la cour.

Les heures passent au même
rythme: les femmes au fourneau
ou au marché, encore ouvert mal-
gré la crise sanitaire; les hommes
au travail ou aux palabres.

Des nattes et des chaises ont
été installées à l'ombre de l'impo-
sant arbre au milieu de la cour.
Beaucoup somnolent, ou discu-
tent. "Notre Ramadan, c'est la fa-
mille: de l'arrière-grand-mère au
bébé, on est ensemble", dit avec
fierté le patriarche.

La quiétude est régulièrement
rompue par des cris. Le Ramadan
reste le temps des enfants. Les
écoles ont été fermées. Par di-
zaines, des petits passent de cour
en cour, jouent aux billes, se cou-
rent après.

Pas de distanciation sociale ici.
"Comment faire dans notre
contexte ?", demande, fataliste, Fa-
toumata Sinaba. "Le coronavirus,
les gens en parlent mais on a vu
personne avec dans le quartier",
renchérit Souda, la femme de Ma-

hamadou.
Elle peste contre le couvre-feu

qui l'empêche de vendre son pois-
son braisé le soir dans le quartier.
"C'est le seul impact du corona
que je vois ici", sourit-elle.

A la prière à 13H00, la mos-
quée du quartier est pleine. Dans
la famille, seul Mahamadou Sinaba
porte un masque. "Dieu est là
pour nous, mais cela n'empêche
qu'il faut se protéger !"

Les hommes écoutent l'imam
prêcher, la plupart allongés, cer-
tains attentifs, d'autres somnolents.

Après 16H00, le déclin du so-
leil se fait désirer. Le bord de
fleuve se remplit d'enfants qui se
délassent, s'éclaboussent et font
des saltos. Un air de légèreté flotte
sur le quartier. L'approche de la
rupture du jeûne amène le sourire.

A 18h45, tout le monde est fin
prêt dans la cour: les dattes sont
dénoyautées, le jus de gingembre
et de kinkeliba, plante d'Afrique de
l'Ouest, est dans les verres. La voix
du muezzin s'élève à 18h47, l'iftar
peut commencer.

L'Afrique du 
Sud teste les 
effets du BCG
contre le Covid-19
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Depuis plus de deux dé-
cennies, le paysage natio-
nal a connu de
profondes mutations

d’ordre économique, financier et
comptable : réformes des marchés fi-
nanciers, réformes fiscales, réformes
bancaires, réformes comptables, etc.
Ces mutations ont un dénominateur
commun: l’amélioration de la transpa-
rence, la consolidation du climat d’af-
faires et la réponse aux exigences
internationales, à savoir celles de
l’OCDE, du FMI, de la BM, etc. En
effet, l’amélioration de la transparence
financière et de la sécurité des inves-
tisseurs est devenue l’un des axes ma-
jeurs de travail et de réflexion dans de
nombreux pays ces dernières années
(Crifo et Rebérioux, 2015, cité par
Benghazala et al, 2018).

Dans cette optique, la création des
entreprises au Maroc a connu un dy-
namisme inédit. Selon l’OMPIC, le
nombre des entreprises nouvellement
créées au premier semestre de l'année
2019 s'est élevé à 50.135, soit 2.670
nouvelles créations de plus par rap-
port à la même période de l'année
précédente.

La gouvernance et ses méca-
nismes vont de pair avec l’entreprise.
Le but desdits mécanismes est de ré-
duire et d’influencer les latitudes de
discrétion des dirigeants. Ce sont les
manipulations comptables massives
donnant une fausse image de la situa-
tion qui sont à l’origine de la grande
majorité des scandales financiers (Ba-
ghar, 2018). L’affaire ENRON,
WORLDCOM et PARMALAT sont
des exemples révélateurs. En fait, le
dirigeant cherche toujours à maximi-
ser ses intérêts au détriment de l’ac-
tionnaire (Théorie de l’agence) et à se
soustraire des mécanismes de gouver-
nance (Théorie d’enracinement). Les
enjeux de la gouvernance des entre-
prises résultent de la distinction entre
la propriété du capital (actionnaires)
et son contrôle (dirigeants) (OCDE
2004). Une réflexion donc sur les mé-
canismes de bonne gouvernance s’est
avérée et s’avère encore impérative. 

Charreaux (1996) confirme que «
le gouvernement des entreprises re-
couvre l'ensemble des mécanismes
qui ont pour effet de délimiter les
pouvoirs et d'influencer les décisions
des dirigeants, autrement dit, qui
"gouvernent" leur conduite et définis-
sent leur espace discrétionnaire ». 

Le Maroc n’a pas épargné sa vo-
lonté d’associer son tissu économique
aux mécanismes de gouvernance. Le
commissariat aux comptes (l’audit ex-
terne), la fiscalité, le conseil d'admi-
nistration, les assemblées générales
sont tous des exemples de méca-
nismes de gouvernance esquissés
dans le cadre légal marocain. Plusieurs
auteurs ont confirmé que la force lé-
gale est un levier de gouvernance.

Jensen et Meckling (1976, cité par
Y. Ettahiri, S. et Aaroubi, 2011) ont
mis l’accent sur l’audit comme un
moyen pour réguler le problème des
asymétries d’information. Par la suite

Ciron & Taffer (1992, cité par Y. Et-
tahiri, S. et Aaroubi, 2011) ont souli-
gné l’importance des qualités
d’indépendance et de compétence
pour un audit de qualité.

La norme générale comptable
souligne : « La comptabilité pourrait
être une forme banale de l’illusion et
de mensonge si les informations
qu’elle présente n’étaient ni perti-
nentes, ni fiables ». L’auditeur externe
en sa qualité d’expert-comptable est
un garant qui veille sur la régularité et
la sincérité des comptes. Le droit des
affaires marocain a doté l’expert-
comptable -qui doit-être inscrit sur la
liste nationale de l’Ordre des experts
comptables du Maroc pour avoir la
qualité de commissaire aux comptes-
, d’un pouvoir afin de fournir aux dé-
tenteurs de fonds une information
conforme au droit comptable tout en
préservant les qualités liées à sa per-
sonne prévues par la loi comme par
les chartes professionnelles. La S.A et
les autres formes de société qui dé-
passent un certain seuil de chiffre
d’affaires, sont tenues de désigner un
ou des commissaires aux comptes.
Dans un tel contexte, le dirigeant est
donc astreint à produire des états de
synthèse qui reflètent, bel et bien, la
réalité de la firme.

Par ailleurs, la fiscalité marocaine
est un champ fertile quant à la sanc-
tion des dérapages comptables. A tra-
vers les dernières lois de Finances, le
C.G.I, et la loi 47-06 régissant la fis-
calité des collectivités territoriales, le
législateur a haussé le ton face au
laxisme du contribuable. Certaines
fraudes commises par le dirigeant
pourraient être passibles d’emprison-
nement, d’amendes très lourdes et de
majorations, entres autres, la produc-
tion d’écritures comptables fausses ou
fictives, l’augmentation frauduleuse
du passif  et la dissimulation du prix
d’achat ou de vente. Partant de ces
constats, on peut souligner que la
multitude des sanctions introduites
dans le cadre fiscal en vigueur est sus-

ceptible de discipliner le dirigeant ma-
rocain.

En plus, le conseil d’administra-
tion est un groupe de personnes mo-
rales ou physiques ayant pour mission
de contrôler la gestion de l’entreprise.
Il comprend plusieurs membres, entre
autres, un président élu, un secrétaire
et un trésorier. Au Maroc, ce disposi-
tif  a été instauré par la loi 17-95 régis-
sant la S.A. Selon l’article 39 de ladite
loi, la société anonyme est adminis-
trée par un conseil d’administration
composé de trois membres au moins
et de douze membres au plus. Ce der-
nier nombre est porté à quinze
lorsque les actions de la société sont
inscrites à la cote de la bourse des va-
leurs. Le conseil d'administration s'in-
terprète comme un mécanisme visant
à protéger les actionnaires du jeu op-
portuniste des dirigeants, voire des sa-
lariés (Charreaux, 1996). Dans ce
sens, l’obligation d’être administra-
teur/ actionnaire (Article 44 de la loi
17-95) et la possibilité d’être
salarié/actionnaire (Article 43 de la loi
17-95) sont deux dispositions qui
concilient, certes, l’actionnariat et le
salariat et consolident davantage l’ef-
ficacité du conseil d’administration en
matière de gouvernance.

En supplément, les théoriciens de
la « Corporate Governance » ont
considéré que les assemblées géné-
rales sont des mécanismes internes de
gouvernance (via l’expression des
votes). En fait, à travers l’assemblée,
les actionnaires exercent un contrôle
direct. La loi sur la S.A distingue deux
types d’assemblées générales : Primo,
celui qui est ordinaire. Secundo, celui
qui est spécial. Les deux ont un rôle
de représenter l’actionnariat (Article
108 de la loi 17-95). L’assemblée gé-
nérale ordinaire (AGO) a pour voca-
tion de présenter les comptes annuels
afin de les faire approuver par les
membres de l’assemblée, prendre des
décisions sur les orientations futures
de l’entreprise, affecter le résultat, etc.
Les assemblées spéciales sont compé-

tentes pour statuer sur toute décision
relative aux actions. Les assemblées
sont des mécanismes qui permettent
à l’actionnaire d’avoir une panoplie
d’informations sur différents aspects
juridiques, comptables et stratégiques
des entreprises. Sur ce, on peut dire
que lesdites assemblées réduisent
l’asymétrie de l’information entre le
dirigeant et l’actionnaire. Elles sont
donc un bouclier de l’actionnaire
contre la fraude du dirigeant.    

Au-delà de tous ces mécanismes,
l’éthique, en tant que mécanisme
spontané, reste un gage d’image fidèle
et des concepts qui en découlent no-
tamment la régularité et la sincérité.
Selon Pesqueux (2000, cité par El Ma-
guiri 2016) le concept d’image fidèle
relève bien de l’éthique, ce qui n’est ni
un concept moral, ni un concept
déontologique. Si la déontologie
comptable pose le problème du rap-
port des règles à la profession, la
comptabilité comme jeu social pose
celui du questionnement éthique. En
fait, le choix éthique ne se posant que
là où existe un degré de liberté d’ac-
tion (El Maguiri 2016). Bref, « le suc-
cès d’une entreprise dépend
aujourd’hui non seulement du respect
des règles du jeu économique, mais
aussi de la référence à des valeurs su-
périeures telles que l’honnêteté, le res-
pect des autres, la solidarité. L’éthique
d’entreprise ne nie pas le profit et la
performance, mais devient au
contraire une nécessité économique :
les entreprises sont évaluées par leur
public sur des critères éthiques. Elle
s’exprime à travers un système de va-
leurs partagées par les dirigeants et les
salariés, des méthodes de manage-
ment et de comportements de l’en-
semble du personnel » (François
Lepineux 2003, cité par Benbrahim,
2006).

Par Ayoub Haddi 
Etudiant chercheur 

en système fiscal marocain
Master MSTCF

ENCG de Settat - Université Hassan 1er

Les mécanismes du gouvernement
d’entreprise au Maroc
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Le mois de Ramadan rime
habituellement avec forte
demande au niveau publici-

taire. Mais avec l’entrée en scène
du nouveau coronavirus (Covid-
19), le marché publicitaire accuse
cette fois-ci le coup, confirmant
ainsi une tendance baissière obser-
vée au premier trimestre 2020.

En effet, « les investissements
publicitaires au Maroc durant les 7
premiers jours du mois de Rama-
dan s’élèvent, en brut, à moins de
166,5 millions de DH », selon une
nouvelle étude menée par le Data
provider Imperium. 

A en croire les résultats de
cette étude, qui présente les pre-
miers chiffres des investissements
publicitaires enregistrés au cours
du mois sacré, ceux-ci auraient été
marqués par une forte baisse, en-
registrant ainsi un recul de 36%
par rapport à la même période de
l’année précédente. 

Cette situation est d’autant
plus préoccupante qu’«  aucun
média n’échappe à cette tendance »
baissière, ont relevé les auteurs
dudit rapport dans un communi-
qué rendu public récemment.

En effet, comme le souligne le
document, « la radio est le média
le plus touché avec -50% comparé
à la même période en 2019, le di-
gital enregistre une baisse de -45%,
la télévision de -35%, la presse est
à -33% et l’affichage, qui est le
média le moins touché, connaît
une baisse de -25% ». 

Quant au cinéma, il est à rap-

peler qu’il est toujours en arrêt
d’activité en raison de la crise du
coronavirus.

Bien que le classement des mé-
dias en termes de budget investi
reste inchangé, il ressort de l’étude
qu’en termes de répartition budgé-
taire sur les différents médias, la
tendance connaît quelques change-
ments en comparaison avec le de
mois de ramadan 2019.

En effet, « la télévision est tou-
jours le média le plus plébiscité à
hauteur de 64% (soit -2 points par
rapport à 2019), suivie de l’affi-
chage avec 16% de parts de mar-
ché (soit +2 points), la radio qui
perd 3 points avec une PDM de
12,5%, la presse à hauteur de 5%
stagne, et le digital qui connaît une
légère baisse de 0,4 point, compta-
bilise 2,5% de PDM », note le rap-
port.

Selon toujours les chiffres re-
cueillis pour ces 7 premiers jours
du mois de ramadan, il a été
constaté que les secteurs investis-
sent moins cette année par rapport
à l’année précédente. 

Explications. « Le secteur des
télécommunications, qui continue
à être le secteur ayant le plus fort
taux d’investissement, baisse son
budget publicitaire de -18%. Le
secteur alimentaire, second plus
grand investisseur sur cette pé-
riode connaît une baisse du budget
alloué à hauteur de -44% », sou-
ligne le cabinet Impérium.

Dans son communiqué, le
Data provider Imperium a cepen-

dant relevé que le secteur de l’en-
tretien est nouvel entrant se pla-
çant au troisième rang de
l’investissement publicitaire secto-
riel. D’après lui, il « gagne 6 places
avec une augmentation en valeur
de +83% seulement  ». Ce qui, à
l’en croire, «  dénote de la forte
baisse des budgets investis par les
autres secteurs sur cette période ». 

A titre de rappel, les secteurs
de l’immobilier, du transport et des
banques et assurances se plaçaient
respectivement aux troisième, qua-
trième et cinquième places l’année
dernière.

En revanche, cette année, ce
sont les secteurs toilette-beauté

(+1 place et -33% de budget in-
vesti) et banques assurances (+1
place et -50% de budget alloué) qui
se retrouvent respectivement aux
quatrième et cinquième places.

Analysant la présence des an-
nonceurs sur les médias en cette
période, l’étude laisse apparaître
que les budgets publicitaires ont
connu une forte baisse en valeur et
pas seulement. 

En effet, «  la présence d’an-
nonceurs sur cette période du ra-
madan s’est réduite aussi. 575
annonceurs ont répondu présents
ce ramadan contre 799 en 2019.
Soit une baisse de -28% représen-
tant 224 annonceurs », ont fait sa-
voir les auteurs de l’étude précisant
que les absents ont été de 97 en
radio, 81 en presse, 76 en affi-
chage, 27 en télévision et 23 en di-
gital.

Pour mieux comprendre l’évo-
lution de la situation, en comparai-
son avec 2018, il apparaît que  le
nombre d’annonceurs a connu
également une baisse importante à
hauteur de -32%. 

Cette baisse aurait ainsi touché
tous les médias et plus particuliè-
rement la radio (-55%) et la presse
(-53%), a indiqué le cabinet Impe-
rium. Et de relever : « Pour rappel
et contextualisation, ces dates en
2018 correspondent également à
une période inhabituelle pour le
marché marocain, caractérisée par
une phase de boycott de plusieurs
produits et marques », a-t-il conclu.

Alain Bouithy

Le marché publicitaire accuse le coup
durant la première semaine du Ramadan
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La tendance à la
baisse observée
depuis mi-mars 
se poursuit 
au niveau des 
différents 
indicateurs

Aggravation 
du déficit 
commercial au
premier trimestre

Le déficit commercial s'est
accentué de 3,8% à fin
mars 2020 pour s'établir à

plus de 49,13 milliards de di-
rhams (MMDH) contre 47,34
MMDH à la même période de
l'an dernier, selon l'Office des
changes.

En effet, les importations et
les exportations de marchan-
dises ont enregistré, en glisse-
ment annuel, des baisses
respectives de 5,1% et de 10,6%
à 117,35 MMDH et 68,21
MMDH, indique l'Office des
changes qui vient de publier ses
indicateurs des échanges exté-
rieurs, précisant que l'évolution
de ces indicateurs comporte l'ef-
fet de la crise sanitaire liée à la
pandémie de Covid-19. Le taux
de couverture a affiché, pour sa
part, une perte de 3,6 points à
58,1%, ajoute la même source. 

La baisse des importations
de biens est due au recul des im-
portations de biens d'équipe-
ment (-3,866 MMDH), de demi
produits (-1,283 MMDH), de
produits bruts (-1,102 MMDH),
de produits énergétiques (-884
millions de dirhams MDH) et de
produits finis de consommation
(-859 MDH). En revanche, les
achats de produits alimentaires
ont augmenté de 1,748 MMDH,
rapporte la MAP.

Le recul des exportations fait
suite, quant à lui, à la diminution
des ventes de la majorité des sec-
teurs, notamment ceux de l'au-
tomobile (-25,3% à 15,418
MMDH), de l'aéronautique (-
19,2% à 3,41 MMDH), du tex-
tile et cuir (-7% à 8,739
MMDH), des phosphates et dé-
rivés (-4,9% à 11,017 MMDH),
d'agriculture et agroalimentaire
(-2,5% à 19,9 MMDH), d'élec-
tronique (-19,5% à 1,816
MMDH), des autres extractions
minières (-26,6% à 787 MDH)
et d'industrie pharmaceutique (-
16,3% à 272 MDH).

Au titre des trois premiers
mois de l'année 2020, la balance
des échanges de services a affi-
ché un excédent en baisse de 6%
à 19,33 MMDH, note la même
source, relevant que les exporta-
tions de services ont accusé un
repli de 2,7%, dû principalement
à la baisse des recettes du service
du transport, tandis que les im-
portations de services sont res-
tées stables (+0,4%).



La Fédération des chambres
marocaines de commerce,
d'industrie et de services

(FCMCIS) se dit pleinement mobi-
lisée pour une reprise de l'écono-
mie nationale et pour surmonter la
crise due au Covid-19.

Lors de la réunion hebdoma-
daire du bureau dirigeant de la
FCMCIS, tenue vendredi dernier
par visioconférence, les présidents
des chambres régionales ont
confirmé qu'ils sont pleinement
mobilisés pour accompagner les
membres de leurs chambres res-

pectives et œuvrer avec sérieux et
sans relâche afin de proposer des
mesures et des solutions qui contri-
bueraient à contenir la situation et
ainsi assurer une reprise de l'écono-
mie nationale, indique un commu-
niqué de la Fédération.

Les présidents des chambres
ont souligné que cette réunion se
déroule dans le cadre de la mobili-
sation générale marquée par l'adhé-
sion des différentes institutions et
des forces vives du pays, sous la
conduite de S.M le Roi Moham-
med VI, pour faire face à l'épidé-

mie du Coronavirus et assurer le
suivi de la situation économique
des différentes régions du
Royaume pendant cette période
difficile, a poursuivi le communi-
qué.

Lors de cette réunion, rapporte
la MAP, les présidents des cham-
bres ont évoqué les contraintes
rencontrées par la majorité des sec-
teurs économiques dans cette cir-
constance singulière, soulignant
que le secteur du tourisme et les ac-
tivités connexes, y compris le trans-
port touristique, les restaurants, les

cafés, le secteur de la location de
voitures et les agences de voyage,
ont besoin de mesures efficaces et
effectives pour les soutenir à sur-
monter cette crise et ainsi assurer
un retour progressif  à la normale.

Le secteur commercial a, égale-
ment, été abordé durant la réunion,
d'autant plus qu'un grand nombre
de commerçants ont été fortement
affectés par la fermeture totale ou
partielle de leurs commerces, en
vertu de l'état d'urgence sanitaire,
ce qui les empêchera probablement
de couvrir leurs charges et d'hono-

rer leurs obligations financières.
Concernant l'essentiel des notes
soumises par les différentes cham-
bres régionales à la Fondation, il a
été convenu lors de la réunion de
l'élaboration d'un mémorandum
national, comprenant les diffé-
rentes propositions et solutions
concrètes visant à aider les petites,
moyennes et très petites entreprises
ainsi que les différents secteurs tou-
chés par les répercussions négatives
de cette crise, en vue de le soumet-
tre au Comité de veille écono-
mique, a conclu le communiqué.
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Dans la continuité des mesures entreprises pour
protéger et soutenir ses clients, particuliers et entreprises,
dans cette conjoncture exceptionnelle, la Banque Popu-
laire offre la gratuité des opérations bancaires initiées
sur ses canaux digitaux jusqu’au 30 juin 2020. Cette dé-
marche participe à la protection et à la sécurité de tous
dans le respect des recommandations sanitaires en vi-
gueur.  Pour les clients particuliers locaux, Marocains du
monde et professionnels, les opérations de virements et
transferts cash, initiées depuis le site transactionnel «
Chaabi net » et l’application mobile « Pocket bank » sont
proposées sans frais jusqu’au 30 juin 2020.

Pour les entreprises de toutes tailles, au-delà de la
gratuité d’accès au portail transactionnel « banquepopu-
laireentreprise.net » ainsi qu’à la plateforme « PayDirect

», les opérations de virements et transferts cash peuvent
être réalisées sans frais, et ce pour la même période. «
PayDirect » étant un service permettant le paiement en
ligne des droits de douane et les frais liés aux opérations
de commerce extérieur.

Par ailleurs, et afin de faciliter l’accès à ses services
en ligne, la banque a produit des capsules didactiques,
en arabe et en français, qui feront l’objet d’une large dif-
fusion. A travers la gratuité de ses services à distance, le
groupe BCP, fidèle à ses valeurs de proximité, d’écoute
et de solidarité, entend renforcer sa présence auprès de
ses clients, en leur garantissant la continuité de ses pres-
tations, dans le respect des consignes sanitaires et autres
directives des autorités nationales dans le cadre de la
lutte contre la pandémie du Covid-19.

Le plafond des paiements sans contact
relevé à 400 DH sur les TPE du CMI
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La Banque Populaire annonce la gratuité de ses services en ligne

La FCMCIS mobilisée pour 
une reprise de l'économie nationale

Le résultat net part du
Groupe (RNPG) du Crédit
du Maroc (CDM) s'est établi

à 73,3 millions de dirhams (MDH)
à fin mars 2020, en baisse de
41,4% par rapport à la même pé-
riode de l'année précédente, en in-
tégrant les premiers impacts de la
crise sanitaire du nouveau corona-
virus, a annoncé le Groupe.

En neutralisant la contribution

au fonds spécial pour la gestion du
Covid-19 (85 MDH), le RNPG
progresse de 3,4% à 129,4 MDH,
a indiqué la Banque dans un com-
muniqué financier sur ses résultats
consolidés au 1er trimestre 2020.

Le résultat brut d'exploitation
a affiché une baisse de 23,5% à
231,9 MDH en intégrant des
charges générales d'exploitation en
hausse de 31,4%, a fait savoir le
communiqué, ajoutant que ces der-
nières incluent le don du Crédit du
Maroc au fonds du Covid-19.

Hors cet effet non récurrent, le
résultat brut d’exploitation ressort
en hausse de 4,5% à 316,9 MDH
avec un coefficient d’exploitation
en amélioration de 40 points de
base à 49,1%, rapporte la MAP.

Le produit net bancaire (PNB)
consolidé s'est élevé, quant à lui, à
622,5 MDH, en hausse de 3,7% et
la marge nette d’intérêt a progressé
de 3,6% à 466,2 MDH, profitant
de la croissance de l’activité com-
merciale combinée à la poursuite
de l’optimisation du coût des res-
sources.

La marge sur commissions
s'est accrue, pour sa part, de 2,3%
à 125,5 MDH, du fait de l’élargis-
sement de la base clientèle et de la
bonne performance des métiers

spécialisés.
S'agissant du résultat de mar-

ché, il a progressé de 4,1% à 50,9
MDH, grâce au développement
des volumes clientèle sur les activi-
tés de change, selon la même
source, notant que les filiales du
Groupe ont affiché un PNB global
de 58,9 MDH, en amélioration de
+7,9% comparativement à fin
mars 2019.

Le coût du risque consolidé a
augmenté de 19,5% à 92,7 MDH,
soit une hausse du taux de coût du
risque de 10 points de base à 0,8%
au premier trimestre 2020, a souli-
gné le communiqué, relevant que
cette progression "découle princi-
palement de l’intégration des pre-
miers impacts prévisionnels de la
crise Covid-19 qui seront ajustés
en fonction de l’évolution de la
crise sanitaire".

Au volet commercial, le
Groupe a fait état des emplois
clientèle en appréciation de 2,9% à
41,752 milliards de dirhams
(MMDH), malgré les premiers ef-
fets négatifs de la crise sanitaire
Covid-19, et des encours des cré-
dits aux particuliers en progression
positive de 5,3% à 18,657 MMDH.

La production des crédits aux
particuliers a reculé de 14,3% par

rapport à la même période 2019,
en lien avec le ralentissement
conjoncturel de l’activité observé
dès début mars 2020, a noté la
Banque, soulignant que les parts de
marché ont progressé, sur les
douze derniers mois, à 6,75% sur
le crédit à l’habitat (+4 points de
base) et à 7,25% sur le crédit à la
consommation (+14 points de

base). Les crédits aux entreprises
ont conservé une bonne dyna-
mique sur le premier trimestre
2020 générant une appréciation
des encours de +2,2% à 21,827
MMDH. Cette dynamique est por-
tée par les crédits de trésorerie
(+12,6%), les crédits-bails (+7,8%)
et les crédits à l’équipement
(+2%).

La production 
des crédits aux
particuliers a 
reculé de 14,3%
par rapport à la
même période 
de 2019

“

Le RNPG du Crédit du Maroc ressort 
en baisse au premier trimestre

Le centre monétique inter-
bancaire (CMI) a relevé de 200 à
400 DH le plafond des paie-
ments sans contact sans saisie du
code sur ses terminaux de paie-
ment électronique (TPE). Le re-
haussement de ce plafond,
effectif  depuis fin avril, constitue
une étape supplémentaire pour
protéger la santé des consomma-
teurs et des commerçants durant
cette période de crise sanitaire du

nouveau coronavirus (covid-19),
précise le CMI sur son site web.
Depuis le début de cette crise, le
paiement par carte bancaire en
mode sans contact fait partie in-
tégrante des mesures barrières
conseillées lors de ses achats, in-
dique la même source, soulignant
que ce relèvement vise à accom-
pagner davantage ces mesures de
prévention et sécuriser l'acte de
paiement.



Les prochains Mondiaux de natation,
prévus à l'été 2021 au Japon, sont dé-
calés à mai 2022, en raison du report

d'un an des JO-2020 de Tokyo engendré par
la pandémie de coronavirus, annonce la Fé-
dération internationale de natation (Fina) dans
un communiqué lundi.

Les Championnats du monde 2021 de-
vaient être organisés à Fukuoka, sur l'île de
Kyushu au sud de l'archipel, où ils se déroule-

ront finalement du 13 au 29 mai 2022, indique
la Fina.

La compétition, qui réunit courses en bas-
sin, en eau libre, plongeon, natation synchro-
nisée et water-polo, était initialement
programmée du 16 juillet au 1er août 2021.
Mais le report des Jeux de Tokyo, du 23 juillet
au 8 août 2021, s'y heurtait.

"Après avoir contacté les parties pre-
nantes concernées et avoir reçu leurs retours,
nous ne doutons pas que la décision prise of-
frira les meilleures conditions possibles à tous
les participants à ces championnats", estime le
président de la Fina, l'Uruguayen Julio Ma-
glione, selon des propos rapportés dans le
communiqué.

"En cette période d'incertitude inédite, la
Fina espère que l'annonce de ces dates appor-
tera de la clarté pour s'organiser à toutes les
personnes concernées", complète-t-il.

Avant même le report des JO-2020, puis
immédiatement après, fin mars, la Fina avait
indiqué qu'elle étudiait avec ses partenaires la
question de la reprogrammation de sa com-
pétition-phare.

Chris Froome (Ineos) craint que les or-
ganisateurs du Tour de France ne puis-
sent empêcher les spectateurs de se
rassembler pour regarder la course,

même si l'épreuve n'était pas ouverte au public en
raison du coronavirus, a-t-il expliqué dimanche.

"En théorie, la course peut avoir lieu, mais je
pense que la grande question est de savoir: est-ce
que les organisateurs seront en mesure d'empê-
cher les gens de sortir et de former des attroupe-
ments? Je pense que c'est la principale
interrogation", a lancé le quadruple vainqueur du
Tour de France lors d'une conversation en direct

vidéo sur Instagram avec l'ancien joueur anglais
de cricket Kevin Pietersen.

Le gouvernement français a indiqué qu'il ne
pourrait y avoir de rassemblements de public
avant septembre, ce qui fait planer un doute sur
l'épreuve phare de la saison cycliste malgré son
report de deux mois, à la fin du mois d'août (29
août-20 septembre), en raison de la pandémie de
Covid-19.

Le ministère des Sports a cependant assuré
que les annonces gouvernementales n'imposaient
"ni son report, ni son annulation" mais que des
restrictions sur la présence du public étaient en-

visageables. Des mesures que Chris Froome es-
time donc difficile à appliquer, même s'il s'en ac-
commoderait.

"La course peut se disputer et être diffusée à
la télévision", juge le coureur britannique de 34
ans qui a déjà manqué le Tour 2019 en raison
d'une grave chute sur le Dauphiné.

"Il n'y aura pas ces scènes habituelles que l'on
voit quand nous traversons ces tunnels de gens",
reconnaît "Froomey" qui n'a pu regoûter à la
compétition qu'en février de cette année sur
l'UAE Tour.

"C'est peut-être la version de la course que

nous devrons avoir cette année. Je ne sais pas",
interroge-t-il.

Malgré le confinement, Froome, qui a confié
récemment à L'Equipe rêver de finir sa carrière
en ayant "gagné plus de Tours de France que
n'importe qui" --donc davantage que cinq-- pour-
suit son entraînement à domicile dans sa rési-
dence monégasque.

"Certains jours, je fais même jusqu'à six
heures de home trainer", annonce-t-il expliquant
que sa longue rééducation physique après sa
chute l'avait "préparé d'une certaine façon pour
cette période de confinement".

Les Mondiaux de natation
décalés à mai 2022 

L'association des médecins de bord des
rings (ARP), en charge de la formation et
de la supervision de l'encadrement médi-

cal des sports de combat dans le monde entier, a
donné son feu vert pour une reprise de combats
en prescrivant "des précautions face au coronavi-
rus".

"Bien qu'il soit impossible d'éliminer tout
risque associé au Covid-19, des précautions peu-
vent être prises pour réduire les risques de trans-
mission virale", a indiqué l'ARP dans un
communiqué publié samedi.

"Ces précautions pour la tenue de réunions et
d'événements doivent être activement mises en
place, régulièrement révisées et modifiées sur la
base des nouvelles informations scientifiques à
disposition des autorités publiques de santé", a-t-
elle ajouté.

En avril, l'ARP avait annoncé qu'elle préconi-
sait la suspension de toutes épreuves de boxe ou
d'arts martiaux mixtes (MMA) pour éviter la pro-
pagation du Covid-19.

Aux Etats-Unis, l'UFC, principal organisateur
de combats de MMA, a prévu d'organiser une
première réunion, avec douze combats dont celui

pour le titre des poids légers entre Tony Ferguson
et Justin Gaethje, samedi prochain à Jacksonville,
en Floride. Elle se disputera à huis clos devant des
caméras de télévision, comme celles program-
mées les 13 et 16 mai.

Le maire de Jacksonville Lenny Curry a qua-
lifié les projets de l'UFC de "sûrs et responsables".

Le mois dernier, le gouverneur de la Floride
Ron DeSantis a attribué au sport professionnel le
statut de "service essentiel" dans son Etat durant
la pandémie de coronavirus, au même titre que les
hôpitaux, les pompiers ou encore les épiciers.

Coronavirus : Feu vert de l'association
des médecins de boxe et de MMA

Chris Froome 
Le Tour de France
aura du mal à se 
calfeutrer du public



L'ex-international anglais Gary Neville a
accusé dimanche les clubs de Premier
League d'être "effrayés à mort" à la
perspective de devoir soutenir publi-

quement le plan de relance de la saison, suspendue
par la pandémie de nouveau coronavirus.

"La PL vit un cauchemar en matière de com-
munication. Ils ne cessent de dire +la santé
d'abord+, puis de répéter sans cesse +nous devons
recommencer+" la saison, a-t-il assuré sur son
compte Twitter.

"Je les respecterais davantage s'ils disaient:
+Nous acceptons l'augmentation du risque sani-
taire, mais nous sommes prêts à le prendre+. Ils ne
le feront pas car ils sont effrayés à mort!", a déploré
le frère de Phil Neville.

Lorsqu'un utilisateur de Twitter a demandé
à Neville ce qui se passerait si quelqu'un mourait
à la suite du redémarrage du championnat, l'an-
cien défenseur de Manchester United a ré-
pondu: "C'est pourquoi nous n'avons pas
entendu un seul PDG/Président/Propriétaire

ou cadre éminent ouvrir sa bouche pour soute-
nir le redémarrage!" Les parties prenantes de la
Premier League se sont réunies vendredi pour dé-
battre de la manière de terminer le championnat.
Selon certaines informations, certains clubs sou-
haitent abandonner la saison en raison de la pan-
démie et d'autres sont désireux de disputer les 92
matches restants. Les saisons française et néerlan-
daise ont quant à elles été annulées en raison de la
crise sanitaire et, bien que la Premier League ait ap-
paremment annoncé un retour en juin, cette date
est loin d'être fixée. Par ailleurs, le meneur de jeu
belge de Manchester City Kevin De Bruyne estime
qu'au vu "des enjeux financiers trop importants",
le Championnat d'Angleterre "va redémarrer le
plus tôt possible", dans un entretien publié di-
manche par le quotidien belge Het Laatste Nieuws.

"Mon sentiment est que nous pourrons peut-
être nous entraîner de nouveau dans deux se-
maines. Le gouvernement veut redémarrer le
football le plus tôt possible pour donner aux gens
quelque chose. Je crois que cette saison sera termi-

née", explique le Belge.  "L'aspect financier est
beaucoup trop important en Premier League. Si la
saison ne se termine pas, cela causera de graves pro-
blèmes", poursuit-il.

De Bruyne se dit en outre optimiste sur la par-
ticipation de son club à la prochaine Ligue des
champions. Manchester City a été privé des deux
prochaines saisons européennes par l'UEFA pour
non respect du fair-play financier.

"Le club nous a dit qu'il allait faire appel et qu'il
était quasiment certain d'obtenir gain de cause. J'at-
tends de voir ce qu'il va se passer, mais j'ai confiance
en mon club. Une fois qu'on en saura plus, j'aviserai
(quant à un éventuel transfert, ndlr). Deux ans sans
jouer l'Europe, ce serait long. Un an, je peux l'envi-
sager", a-t-il précisé.

Dans ce même entretien, De Bruyne se réjouit
de la probable prolongation de contrat (jusqu'en
2022) de l'Espagnol Roberto Martinez à la tête de
la sélection belge: "Nous avons un projet, qui est
loin d'être terminé. Arrêter maintenant serait
étrange, il me semble donc logique qu'il prolonge".

Bill Beaumont rempile à la tête de la Fédération internationale de rugby 
Une saison mondiale unifiée encore à l'état embryonnaire 

Bill Beaumont, réélu samedi à la
tête de la Fédération internatio-
nale de rugby, a déclaré di-
manche que les plans pour

mettre en place une saison mondiale uni-
fiée en sont aux premières phases de dis-
cussion.

Le patron du rugby mondial, qui a
battu l'ancien capitaine argentin Agustin
Pichot, a estimé lors de sa première confé-
rence de presse après sa réélection à la tête
de World Rugby que la pandémie de nou-
veau coronavirus avait encouragé l'idée
d'un alignement des saisons entre les hé-
misphères nord et sud.

Selon le journal britannique The Rugby
Paper, des clubs européens et des clubs de
pays comme l'Afrique du Sud, vainqueur
de la Coupe du monde, pourraient désor-
mais jouer à la même période de l'année.

Ces discussions "sont encore à l'état
embryonnaire pour le moment", a déclaré
M. Beaumont.

"Nous devons garder à l'esprit que
nous devons amener toutes les parties pre-
nantes avec nous", a ajouté l'ancien capi-
taine de l'équipe d'Angleterre.

"Il y a davantage de problèmes dans

certains domaines quand vous avez plus de
parties prenantes", a prévenu M. Beau-
mont.

Une saison unie comprendrait la mise
en place d'une compétition mondiale de
Championnat des Nations, projet aban-
donné en juin dernier par World Rugby,
car le Tournoi des Six nations craignait une
dépréciation de sa propre compétition.

Ce nouveau Championnat des Na-
tions, avec une dotation de sept milliards
d'euros sur douze ans, devait rassembler
les meilleures équipes de chaque hémi-
sphère trois années sur quatre, c'est-à-dire
toutes les années sans Coupe du monde.

Selon M. Beaumont, le nouveau tour-
noi comportera plusieurs niveaux, ce qui
permettra aux équipes de passer d'une
compétition à l'autre.

"Mon travail consiste à obtenir un
consensus de tous les participants. Je
pense que les Six Nations auraient l'envie
d'envisager le Championnat des Nations",
a déclaré M. Beaumont.

"Vous pourriez avoir des compétitions
avec tous les pays qui jouent dans ces fe-
nêtres et en dessous, vous auriez des com-
pétitions subsidiaires pour les nations
émergentes afin qu'elles puissent jouer en
même temps dans une autre compétition",
a-t-il résumé.

"Vous pourriez bien avoir une promo-
tion et une relégation dans ce domaine",
a-t-il également indiqué.

M. Beaumont a par ailleurs déclaré
qu'il souhaitait modifier les règles d'éligi-
bilité afin de permettre à des joueurs de re-
présenter différentes nations, même s'ils
avaient déjà participé à une autre compé-
tition sous un autre maillot.

"Je pense que cela donne l'occasion
d'aider certains pays qui sont limités dans
leurs ressources de joueurs", a souligné
l'ancien deuxième ligne, en référence no-
tamment aux nations du Pacifique.

Ce changement "améliorerait sans
aucun doute la compétitivité d'une Coupe
du monde de rugby", a-t-il assuré.

Koeman hospitalisé
pour un problème
cardiaque
Le sélectionneur national des Pays-

Bas Ronald Koeman (57 ans) a été
hospitalisé à Amsterdam en raison

de problèmes cardiaques, a rapporté di-
manche le quotidien néerlandais De Tele-
graaf, citant son épouse. Un ennui de santé
confirmé par la Fédération (KNVB).

"La rapidité avec laquelle il a pu se ren-
dre à l'hôpital et l'intervention rapide des
médecins ont permis de stabiliser son état",
affirme le journal qui a contacté sa femme
Bartina Koeman et son agent Rob Jansen.

L'ex-international Oranje a subi un "ca-
thétérisme cardiaque", toujours selon le Te-
legraaf, et "sera probablement autorisé à
quitter l'hôpital d'Amsterdam dès lundi".

"C'est un choc. Heureusement, les
choses vont déjà un peu mieux. Beaucoup
de force et bon rétablissement, coach", lui
a souhaité la KNVB dans un tweet accom-
pagné d'une photo du sélectionneur des
Oranje depuis 2018.

Ronald Koeman les a qualifiés pour
l'Euro, reporté à 2021 en raison de la pan-
démie de coronavirus, après les avoir em-
menés en finale de la Ligue des nations où
la jeune équipe s'était inclinée face au Por-
tugal (1-0).
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Gary Neville : Les clubs anglais effrayés à mort 
à l'idée de soutenir une reprise du championnat
Kevin De Bruyne : La Premier League va redémarrer le plus tôt possible



 

LibéRamadan

Ali Ibn Ahmad Ibn Sa’id Ibn Hazm
Ibn Ghaleb Ibn Salah Ibn Khalaf
Ibn Ma’dan Ibn Sufiyân Ibn Yâzid,

son surnom est Abu Muhammad. L’origine
de son grand-père Yâzid est perse, il était le
serviteur de Yâzid Ibn Abu Sufiyân al
Amawi (l’amavide), il s’est converti à l’Islam;
quant à son grand-père Khalaf, il est le seul
d’entre eux arrivé au Maghreb, et Ibn Hazm
fait partie de sa descendance. 

Né en novembre 994/384H à Cordoue
- 15 août 1064/456H à Montíjar), Ibn Hazm
est un poète, historien, juriste, philosophe
et théologien musulman. Il approfondit la
doctrine zahirite et utilise ses méthodes
pour l’ensemble des études coraniques. Il est
instruit dans l’entourage de la dynastie des
Omeyyades de Cordoue, dynastie à laquelle
il restera toujours fidèle contre les Almora-
vides. Il connaîtra de multiples emprisonne-
ments et exils au cours de sa vie. 

Ses recueils comptent 400 ouvrages et
80 mille feuilles. Ainsi, malgré les cam-
pagnes intenses menées à son encontre, et
malgré l’hostilité à son égard au point qu’on
a brûlé et déchiré ses ouvrages en public et
ce, à cause de la haine des savants dirigée
contre sa personne, ses livres et ses ou-
vrages, il fut davantage déterminé à prouver
la pertinence de ses convictions et de ses
méthodologies de pensée. Il a exprimé tout
cela dans cette lettre en disant : 

« Chaque chose a son utilité, ces hostili-
tés des ignorants m’ont été d’une grande uti-
lité, dans la mesure où mon tempérament
s’est fortifié, mon esprit a flambé, mes idées
se sont revivifiées, et mon énergie a été sti-
mulée, ça a donc été la cause de grandes ins-
pirations, et s’ils n’avaient pas suscité mon
calme ni incité mes pensées profondes, ces
inspirations n’auraient pas surgi ». 

Sa naissance et sa jeunesse : 
Ibn Hazm a parlé de son enfance selon

ce qu’a rapporté Ibn Bishqawal (Al A’lam)
de Sa’id al Andalousi (Al A’lam), qui est un
contemporain d’Ibn Hazm : 

« Sa’id a dit : Abu Muhammad Ibn

Hazm m’a écrit de sa propre main en disant
: Je suis né à Cordoba du côté Est des fau-
bourgs de Muniya al Mughira avant le lever
du soleil et après le salut de l’Imam dans la
prière d’as Subh (prière de l’aube) à la fin de
la nuit du mercredi, dernier jour du grand
mois de Ramadân, qui correspond au sep-
tième jour de novembre de l’an 384 de l’Hé-
gire » 

Ibn Hazm a grandi dans une maison
riche et aisée malgré cela, il y régnait science
et littérature alors qu’il est rare que l’on
trouve la richesse et la science associée. Car
la richesse et l’argent tentent l’homme et
l’éloignent de la science et la littérature.
Certes le désir du commandement, de la
gouvernance et du pouvoir est alors plus
fort et plus intense chez l’homme et le fait
périr. 

Yakut (Al ‘Alam) a rapporté dans « Ir-
shad al Ari bila Ma’rifat al Adib» de Sa’id al
Andalousi dans les nouvelles des sages qu’il
y eut une conversation entre Ibn Hazm et
Abu al Walid Sulaymân Ibn Khalaf  al Baji
(Al A’lam ), alors le savant al Baji a dit : «
Vous m’excuserez car la majeure partie de
mes lectures était à la lueur de la lampe des
gardes », Ibn Hazm répondit : « Et vous
m’excuserez également car la majeure partie
de mes lectures étaient sur les estrades d’or
et d’argent ». 

Il entendait par là que la richesse éloigne
de la science beaucoup plus que la pauvreté. 

Et son père Ahmad ibn Sa’id faisait par-
tie des hommes de science, de littérature, de
bien et d’éloquence, et il était poète. 

Abu Amr Ahmad ibn Sa’id, père d’Ibn
Hazm, était un savant parmi les ministres
d’al Mansûr Muhammad Ibn Abi ‘Amir (Al
A’lam), et ceux de son fils al Mudhaffar (Al
A’lam ) qui lui a succédé, Ibn Hazm était lui-
même ministre d’Abd ar Rahmân al Musta-
dhir Billah (Al ‘Alma ), puis de Hicham al
Mu’atamid Billah (Al A’lam). 

Les enfants d’Ibn Hazm : 
Ibn Hazm a été élevé dans une maison

de science, de littérature, de savoir et de sa-

gesse, et cela a eu une grande influence sur
l’importante position qu’il a occupée. De
par son talent, son intelligence et sa connais-
sance des choses, il n’y a point de doute que
ses enfants ont été élevés dans le même en-
vironnement scientifique et littéraire, parmi
les enfants : 

1 – Al Fadl Ibn Ali Ibn Ahmad Ibn Sa’id
Ibn Hazm, surnommé Abu Rafi’a : il a rap-
porté les propos de son père Ibn Hazm, d’al
Hafidh Ibn Abdilbarr, d’Ibn Dallay et d’au-
tres. Il a beaucoup écrit lui-même, il avait de
la perspicacité, de la politesse, de l’habilité
et de l’intelligence. Il est décédé à Zellaqua
en l’an 479 de l’Hégire, c’est-à-dire 23 ans
après le décès de son père. (« Assila fi Tarikh
Aymmata al Andalus », 2 p. 440) 

2 – Ya’cub Ibn Ali Ibn Ahmad Ibn Sa’id
Ibn Hazm, surnommé Abu Oussâma a éga-
lement rapporté les propos de son père,
d’Ibn Abdilbarr et d’Abu al ‘Abbas al Udhri,
qui étaient professeurs de son père. Il a ac-
compli l’obligation du Hajj. Il était un
homme de perspicacité et de droiture. Il est
décédé en l’an 503 de l’Hégire, c’est-à-dire
47 ans après le décès de son père. Il est né
en l’an 404 de l’Hégire. (« Assila fi Tarikh
Aymmata al Andalus », 2 p. 651) 

Sa quête de connaissance : 
Selon Yacut ar Rûmi dans son ouvrage

Irshad al Arib, la raison qui a incité Ibn
Hazm à étudier la jurisprudence islamique,
est le fait d’avoir assisté aux funérailles de
l’un des frères de son père. Il est entré dans
la mosquée avant la prière d’al ‘Asr lors de
la cérémonie et s’est assis sans faire de gé-
nuflexion (deux rak’at pour la mosquée),
alors son professeur – celui qui l’a élevé –
lui a fait un signe pour qu’il fasse la prière
du salut de la mosquée. 

Mais il n’a pas compris, alors ses voisins
lui ont dit : «Tu as atteint cet âge, et tu ne
sais pas que le salut de la mosquée est obli-
gatoire?» Il avait à cette époque 26 ans. Il
comprit alors le signe du professeur et ac-
complit la prière. Ensuite à la fin de la prière
al Janasa (prière funéraire), ils sont tous re-

partis de la mosquée. Il y est entré et a voulu
faire la prière, c’est alors qu’on lui dit : « As-
sieds-toi, ce n’est pas un moment de 
prière ». 

Ibn Hazm a dit : « J’ai laissé le décédé,
embarrassé de ce que j’avais commis et j’ai
dit au professeur : « Montrez-moi où réside
le Sheikh savant al Mushawir abu Abdillah
Ibn Dahun, et il me l’a montré, alors j’y suis
allé afin de lui raconter cet incident et je lui
ai parlé de mon souhait de commencer à
étudier la science et je lui ai demandé de
m’orienter, il m’a recommandé l’ouvrage «
al Muwatta » de l’Imam Malik Ibn Anas
qu’Allah l’agrée, alors j’ai commencé la lec-
ture devant lui le jour suivant et j’ai continué
à lire devant lui et devant d’autres 
pendant 3 ans, ensuite je me suis mis à
controverser ». 

Et malgré le retard de l’instruction d’Ibn
Hazm, car il a commencé ses études à l’âge
de 26 ans, il a toutefois pu occuper une
haute position dans le domaine de la
science. Il a écrit et composé plusieurs ou-
vrages grâce à son extrême intelligence et à
sa forte volonté qui lui a donné de plus en
plus de détermination. 

Son fils Abu Rafi’a al Fadl Ibn Ali a dit
qu’il avait rassemblé près de 400 livres
contenant près de 80 mille feuilles. (« Assila
fi Tarikh Aymmat al Andalus », 2 p. 395) 

Sa’id al Andalusi a dit dans ce qu’a rap-
porté de lui Yacut dans « Irshad al Arib » : «
Et ceci était une particularité qui n’était pro-
pre à aucune autre personne en terre d’Islam
avant lui sauf  à Abu Ja’far Muhammad Ibn
Jarir at Tabari, certes, ce dernier était
l’Homme de l’Islam à avoir écrit le plus
d’ouvrages ». (Al A’lam 6/69) 

Sa poésie :
Ibn Hazm était un poète et un homme

de littérature doté d’une présence d’esprit
qui lui permettait d’improviser des poèmes.
A travers de nombreux poèmes, il décrivait
son environnement, la souffrance des gens,
sa vision du monde, de ses changements et
ses tourments.

Ibn Hazm 
Un penseur 
de conviction 

Les savants de l’Islam 



La Peste
(1947)

Il est aussi raisonnable 
de représenter une espèce 

d’emprisonnement par une
autre que de représenter n’importe
quelle chose qui existe réellement

par quelque chose qui n’existe pas.

DANIEL DE FOE.

Dans un certain sens, on peut bien
dire que sa vie était exemplaire. Il était
de ces hommes, rares dans notre ville
comme ailleurs, qui ont toujours le
courage de leurs bons sentiments. Le
peu qu’il confiait de lui témoignait en
effet de bontés et d’attachements qu’on
n’ose pas avouer de nos jours. Il ne
rougissait pas de convenir qu’il aimait
ses neveux et sa sœur, seule parente
qu’il eût gardée et qu’il allait, tous les
deux ans, visiter en France. Il recon-
naissait que le souvenir de ses parents,
morts alors qu’il était encore jeune, lui
donnait du chagrin. Il ne refusait pas
d’admettre qu’il aimait par-dessus tout
une certaine cloche de son quartier qui
résonnait doucement vers cinq heures
du soir. Mais, pour évoquer des émo-
tions si simples cependant, le moindre
mot lui coûtait mille peines. Finale-
ment, cette difficulté avait fait son plus
grand souci. « Ah ! docteur, disait-il, je
voudrais bien apprendre à m’exprimer.
» Il en parlait à Rieux chaque fois qu’il
le rencontrait.

Le docteur, ce soir-là, regardant
partir l’employé, comprenait tout d’un
coup ce que Grand avait voulu dire : il
écrivait sans doute un livre ou quelque
chose d’approchant. Jusque dans le la-
boratoire où il se rendit enfin, cela ras-
surait Rieux. Il savait que cette
impression était stupide, mais il n’arri-
vait pas à croire que la peste pût s’ins-
taller vraiment dans une ville où l’on
pouvait trouver des fonctionnaires mo-
destes qui cultivaient d’honorables ma-
nies. Exactement, il n’imaginait pas la
place de ces manies au milieu de la
peste et il jugeait donc que, pratique-
ment, la peste était sans avenir parmi
nos concitoyens.

Le lendemain, grâce à une insis-
tance jugée déplacée, Rieux obtenait la
convocation à la préfecture d’une com-
mission sanitaire.

– Il est vrai que la population s’in-
quiète, avait reconnu Richard. Et puis
les bavardages exagèrent tout. Le préfet
m’a dit : « Faisons vite si vous voulez,
mais en silence. » Il est d’ailleurs per-
suadé qu’il s’agit d’une fausse alerte.

Bernard Rieux prit Castel dans sa
voiture pour gagner la préfecture.

– Savez-vous, lui dit ce dernier, que
le département n’a pas de sérum ?

– Je sais. J’ai téléphoné au dépôt. Le
directeur est tombé des nues. Il faut
faire venir ça de Paris.

– J’espère que ce ne sera pas long.
– J’ai déjà télégraphié, répondit

Rieux.
Le préfet était aimable, mais ner-

veux.

– Commençons, messieurs, disait-
il. Dois-je résumer la situation ?

Richard pensait que c’était inutile.
Les médecins connaissaient la situa-
tion. La question était seulement de sa-
voir quelles mesures il convenait de
prendre.

– La question, dit brutalement le
vieux Castel, est de savoir s’il s’agit de
la peste ou non.

Deux ou trois médecins s’exclamè-
rent. Les autres semblaient hésiter.
Quant au préfet, il sursauta et se re-
tourna machinalement vers la porte,
comme pour vérifier qu’elle avait bien
empêché cette énormité de se répandre
dans les couloirs. Richard déclara qu’à
son avis, il ne fallait pas céder à l’affo-
lement : il s’agissait d’une fièvre à com-
plications inguinales, c’était tout ce
qu’on pouvait dire, les hypothèses, en
science comme dans la vie, étant tou-
jours dangereuses. Le vieux Castel, qui
mâchonnait tranquillement sa mous-
tache jaunie, leva des yeux clairs sur
Rieux. Puis il tourna un regard bienveil-
lant vers l’assistance et fit remarquer
qu’il savait très bien que c’était la peste,
mais que, bien entendu, le reconnaître
officiellement obligerait à prendre des
mesures impitoyables. Il savait que
c’était, au fond, ce qui faisait reculer ses
confrères et, partant, il voulait bien ad-
mettre pour leur tranquillité que ce ne
fût pas la peste. Le préfet s’agita et dé-
clara que, dans tous les cas, ce n’était
pas une bonne façon de raisonner.

– L’important, dit Castel, n’est pas
que cette façon de raisonner soit

bonne, mais qu’elle fasse réfléchir.
Comme Rieux se taisait, on lui de-

manda son avis :
– Il s’agit d’une fièvre à caractère ty-

phoïde, mais accompagnée de bubons
et de vomissements. J’ai pratiqué l’inci-
sion des bubons. J’ai pu ainsi provo-
quer des analyses où le laboratoire croit
reconnaître le bacille trapu de la peste.
Pour être complet, il faut dire cepen-
dant que certaines modifications spéci-
fiques du microbe ne coïncident pas
avec la description classique.

Richard souligna que cela autorisait
les hésitations et qu’il faudrait attendre
au moins le résultat statistique de la
série d’analyses, commencée depuis
quelques jours.

– Quand un microbe, dit Rieux,
après un court silence, est capable en
trois jours de temps de quadrupler le
volume de la rate, de donner aux gan-
glions mésentériques le volume d’une
orange et la consistance de la bouillie,
il n’autorise justement pas d’hésitations.
Les foyers d’infection sont en exten-
sion croissante. À l’allure où la maladie
se répand, si elle n’est pas stoppée, elle
risque de tuer la moitié de la ville avant
deux mois. Par conséquent, il importe
peu que vous l’appeliez peste ou fièvre
de croissance. Il importe seulement que
vous l’empêchiez de tuer la moitié de la
ville.

Richard trouvait qu’il ne fallait rien
pousser au noir et que la contagion
d’ailleurs n’était pas prouvée puisque
les parents de ses malades étaient en-
core indemnes.

– Mais d’autres sont morts, fit re-
marquer Rieux. Et, bien entendu, la
contagion n’est jamais absolue, sans
quoi on obtiendrait une croissance ma-
thématique infinie et un dépeuplement
foudroyant. Il ne s’agit pas de rien
pousser au noir. Il s’agit de prendre des
précautions.

Richard, cependant, pensait résu-
mer la situation en rappelant que pour
arrêter cette maladie, si elle ne s’arrêtait
pas d’elle-même, il fallait appliquer les
graves mesures de prophylaxie prévues
par la loi ; que, pour ce faire, il fallait
reconnaître officiellement qu’il s’agis-
sait de la peste ; que la certitude n’était
pas absolue à cet égard et qu’en consé-
quence, cela demandait réflexion.

– La question, insista Rieux, n’est
pas de savoir si les mesures prévues par
la loi sont graves mais si elles sont né-
cessaires pour empêcher la moitié de la
ville d’être tuée. Le reste est affaire
d’administration et, justement, nos ins-
titutions ont prévu un préfet pour ré-
gler ces questions.

– Sans doute, dit le préfet, mais j’ai
besoin que vous reconnaissiez officiel-
lement qu’il s’agit d’une épidémie de
peste.

– Si nous ne le reconnaissons pas,
dit Rieux, elle risque quand même de
tuer la moitié de la ville.

Richard intervint avec quelque ner-
vosité.

– La vérité est que notre confrère
croit à la peste. Sa description du syn-
drome le prouve.

Rieux répondit qu’il n’avait pas dé-
crit un syndrome, il avait décrit ce qu’il
avait vu. Et ce qu’il avait vu c’étaient
des bubons, des taches, des fièvres dé-
lirantes, fatales en quarante-huit heures.
Est-ce que M. Richard pouvait prendre
la responsabilité d’affirmer que l’épidé-
mie s’arrêterait sans mesures de pro-
phylaxie rigoureuses ?

Richard hésita et regarda Rieux :
– Sincèrement, dites-moi votre

pensée, avez-vous la certitude qu’il
s’agit de la peste ?

– Vous posez mal le problème. Ce
n’est pas une question de vocabulaire,
c’est une question de temps.

– Votre pensée, dit le préfet, serait
que, même s’il ne s’agissait pas de la
peste, les mesures prophylactiques in-
diquées en temps de peste devraient ce-
pendant être appliquées.

– S’il faut absolument que j’aie une
pensée, c’est en effet celle-ci.

Les médecins se consultèrent et Ri-
chard finit par dire :

– Il faut donc que nous prenions la
responsabilité d’agir comme si la mala-
die était une peste.

La formule fut chaleureusement
approuvée :

– C’est aussi votre avis, mon cher
confrère ? demanda Richard.

– La formule m’est indifférente, dit
Rieux. Disons seulement que nous ne
devons pas agir comme si la moitié de
la ville ne risquait pas d’être tuée, car
alors elle le serait.

Au milieu de l’agacement général,
Rieux partit. Quelques moments après,
dans le faubourg qui sentait la friture et
l’urine, une femme qui hurlait à la mort,
les aines ensanglantées, se tournait 
vers lui.

(A suivre)
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La mosquée de la Koutoubia 

Un monument imposant qui fait la fierté de Marrakech

Ramadan
22

C’est délicat de trouver le bon moment
pour nettoyer le réfrigérateur, car on

l’utilise en permanence. Toutefois, il est im-
pératif, pour que les aliments soient conser-
vés dans de bonnes conditions, de procéder
régulièrement à son entretien. Voici com-
ment faire.

Vérifier régulièrement que le frigo
est en bon état de marche

De temps à autre, il convient de faire le
tour de son frigo, pour vérifier qu’il fonc-
tionne correctement. En effet, un dysfonc-
tionnement dans la chaîne du froid peut
avoir de lourdes répercussions sur notre
système digestif. Donc, on vérifie que la
porte ferme correctement (si ce n’est pas le
cas, on peut jouer sur la hauteur des pieds,
en relevant les deux de devant, ça peut
aider), que le joint est en bon état, que le
frigo est bien réglé pour faire suffisamment
de froid sans toutefois faire de glace dans
le fond (une couche de givre augmente la
consommation électrique de l’appareil, et
donc votre facture d’électricité), etc. Au be-
soin, on apprend également à bien ranger
ses aliments : dans un premier temps, on
retire les emballages (que de nombreux ma-
nutentionnaires ont touché, qui sont passés
de conteneurs en camions, en palettes, en
rayons) et on évite que les aliments se tou-
chent les uns les autres (les échanges de
germes sont à bannir : ceux qui convien-
nent aux uns pourrissent les autres).

Comment nettoyer son frigo ? 
L’idéal serait de le nettoyer au moins

deux fois par mois, avant de faire le plein
de courses. Déjà, on jette les emballages et
les sacs en plastique ; au besoin, on re-
conditionne dans des boîtes hermétiques.
Ensuite, on vire les aliments à la DLC (date
limite de conservation) largement dépassée
: les sauces qu’on n’a utilisées qu’une fois,
la mayonnaise d’il y a trois jours et les lé-
gumes rabougris qui commencent à faire
du jus. Quand on a fait le clair, on place
dans une glacière ce qu’on veut conserver
et on retire chaque clayette avant de net-
toyer le réfrigérateur en lui-même, sans ou-
blier la porte, et chose essentielle, le joint
de la porte. Ensuite, on nettoie chaque
clayette avant de la remettre à sa place, et
ce, sur chaque face.

Quels produits utiliser pour laver
son frigo ?

Vous pourriez être tentés, histoire d’éra-
diquer le moindre germe source de moisis-
sure, de nettoyer votre réfrigérateur à l’eau
de Javel. Ce serait une mauvaise idée. Mieux
vaut bannir tout produit chimique et opter
pour du naturel. Le produit idéal pour un
nettoyage en règle du frigo, c’est le vinaigre
blanc (vous pourrez le trouver sous l’appel-
lation « vinaigre ménager » ou « vinaigre
cristal », ou bien encore « vinaigre d’alcool
»). Choisissez-le avec un taux d’acide acé-
tique inférieur à 8 %, ainsi, il ne présentera
aucun danger en cas d’absorption (pensez
à la tomate posée sur la clayette qu’à la va-
vite vous découpez pour la salade). Dans
un récipient, mélangez 100 ml de vinaigre

blanc à 100 ml d’eau tiède et imbibez un
linge propre avec lequel vous allez
consciencieusement passer sur chaque élé-
ment de la surface de votre garde-manger.
Pour donner une bonne odeur à votre ap-
pareil, vous pouvez ajouter à votre mélange
le jus d’un citron. Rincez ensuite avec une
éponge d’eau tiède. Pour le joint, utilisez du
vinaigre ménager pur sur une éponge, ou,
encore mieux, sur une brosse à dents usa-
gée, mais rincez abondamment.

Ceux ou celles qui préfèrent utiliser le
bicarbonate de soude feront un mélange de
3 cuillerées à soupe de bicarbonate et de 40
cl d’eau tiède (dans une bouteille de 50 cl)

avec lequel imbiber une éponge (côté
jaune). Après avoir frotté les taches, rincez
l’éponge puis le frigo, séchez à l’aide d’un
linge propre. Le bicarbonate est particuliè-
rement apprécié pour sa capacité à absor-
ber les odeurs ; vous pouvez en disposer
une coupelle de quelques grammes dans le
bas de votre appareil pour ne plus être in-
commodée par les conflits d’effluves. Pen-
sez à renouveler le contenu de la coupelle
une fois par mois, à chaque grand net-
toyage. Pour la partie congélateur de votre
réfrigérateur, la méthode et les produits
sont identiques, il faut juste en avoir débar-
rassé la glace au préalable.

Comment bien nettoyer son frigo ?
Santé et bien-être

Le nom de la Koutoubia semble dériver
de kutubiyyun, en référence à un souk
de libraires qui existait à proximité du

site de la mosquée. L’édifice religieux que l’on
doit aux Almohades s’élève sur le site d’un pa-
lais almoravide, Ksar El Hajar, Palais des
pierres, détruit par les nouveaux maîtres de
Marrakech après leur prise de la ville en 1147.
Les fouilles entreprises par la Direction du pa-
trimoine culturel en 1995-1996 nous ont ré-
vélé les structures et les murs de fondation de
ce palais. L’histoire de la mosquée est pourtant
complexe : elle fut construite en deux étapes,
probablement par le même souverain, Abdel-
moumen (1130-1163). En fait, il s’agit d’un
double sanctuaire muni d’un minaret, d’abord
utilisé pour la première Koutoubia, ensuite
pour les deux, et dont la seconde n’étant pro-
bablement que l’extension. Après l’abandon
de cette dernière, il fut utilisé pour la seconde,
l’actuelle Koutoubia. 

De la première, construite entre 1147 et
1157, il ne subsiste que le parterre, les bases
des colonnes et une partie du mur de la qibla
(direction de La Mecque). Ces vestiges ont été
mis au jour par les fouilles archéologiques ef-
fectuées entre 1948 et 1952 par le service des
Beaux-Arts. Il s’agit d’un monument au plan
carré de 218 m de côté. Son enceinte est

conçue en double mur de moellons reliés par
des tronçons transversaux. Ce dispositif  est
flanqué de tours barlongues. 

La deuxième Koutoubia fut construite sur
ordre d’Abdelmoumen en 1158 puisque les
sources nous informent que l’on y fit la pre-
mière prière du vendredi le 11 septembre de
cette même année. Les raisons de la construc-
tion de ce second édifice religieux demeurent
indéterminées, même si l’on a avancé des rai-
sons démographiques ou religieuses. 

D’autant plus que le plan de la deuxième

Koutoubia ne diffère de celui de la première
que sur quelques points de détail. 

On y retrouve le même nombre de tra-
vées, sept. Le plan en T formé par les nefs
transversale et centrale, plus larges que les au-
tres, est remarquable. Des coupoles ornées
ponctuent les nefs transversales à raison d’une
coupole toutes les trois nefs.     

La cour ou sahn est d’une même faible
profondeur que celle de la première Koutou-
bia. Elle est, cependant, un peu plus large, et
munie, sur sa face nord d’une galerie en forme

de triangle. Elle comprend au centre un bassin
circulaire, contrairement à la première qui au-
rait disposé de citernes. L’oratoire lui-même
est vaste, faisant de la Koutoubia l’une des
plus grandes mosquées de l’Occident musul-
man. 

La Koutoubia a abrité le minbar, chaire à
prêcher, connu sous le même nom et récem-
ment restauré et exposé au palais Badiâ. Ce
minbar, chef-d’œuvre de l’art islamique, a été
exécuté à Cordoue sur l’ordre du sultan almo-
ravide Ali Ben Youssef  (1106-1143). Il fut
transféré dans sa mosquée à Marrakech. Les
Almohades le mirent à la Koutoubia dans la-
quelle il fonctionna jusqu’aux années 60.    

Outre cette merveille artistique, la Kou-
toubia a révélé une maqsura (clôture protec-
trice du Calife) fonctionnant selon un système
mécanique de glissières. Ses vestiges ont été
exhumés lors des fouilles de la première Kou-
toubia. Enfin, le minaret est à lui seul l’un des
merveilleux monuments de l’Islam. Erigé en
pierre de taille, il comporte, à l’intérieur, non
pas un escalier, mais une rampe qui permet
d’accéder à des salles couvertes de coupoles
ainsi qu’à son sommet. Sa hauteur est de 77m.
Il comporte des registres décoratifs sur les fa-
çades supérieures faits de carreaux de céra-
mique verte et blanche.

Mosquée
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Beignets aux pommes sans friture
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Ingrédients:

Pour 5 courgettes rondes:
Pour la farce:
300 g de viande haché avec un peu de gras
3 càs de graines de couscous
1 échalote finement coupée
1 petit bouquet de coriandre
2 càs de persil plat ciselé
1/2 càc de paprika doux
1 œuf
5 courgettes rondes

1 bon filet huile d’olive
1 gousse d’ail
1 càc de paprika doux
Sel et poivre
2 ou 3 brins de thym
Quelques feuilles de laurier
20 gr de beurre

Préparation

Découper des chapeaux sur les courgettes puis les creuser en laissant 1 cm sur les bords et 2 dans
le fond

Plonger les courgettes et les chapeaux 4 mn environ dans une eau salée en ébullition
Egoutter et retourner les courgettes. Réserver 
Pendant ce temps, mélanger tous les ingrédients de la farce. 
Saler et poivrer légèrement l’intérieur des courgettes. Les déposer sur un plat allant au four
Farcir généreusement les courgettes puis recouvrir des petits chapeaux 
Mélanger l’huile d’olive avec l’ail, le thym, le paprika, le laurier, le sel et le poivre
Puis arroser les petits farcis de ce mélange et déposer une noisette de beurre sur chaque légume
Et enfourner à 180 ° pendant environ 1h 15 afin que les courgettes soient bien moelleuses en les

arrosant toutes les 10 mn de leur jus.

Courgettes rondes farcies aux graines de couscous

Recettes

Ingrédients:
500 gr de farine 
10 gr de levure de boulanger fraiche
1 pincée de sel
100 gr de sucre en poudre
2 œufs
190 ml de lait un peu tiédi
100 gr de beurre pommade
4 ou 5 grosses pommes
20 gr de beurre demi sel ou doux
2 càs de sucre roux

Préparation:
Tout d’abord mettre dans le bol du robot la farine, le sucre, le sel et la levure émiettée
Puis ajouter les œufs ainsi que le lait progressivement
Une fois que la pâte commence à former une boule ajouter le beurre pommade en trois fois
Et laisser pétrir 10 à 15 minutes jusqu’à ce que la pâte se décolle des parois et devienne bien souple
Puis laisser pousser 1 h à l’abri des courants d’air dans un endroit chaud
Pendant ce temps éplucher les pommes et les couper en lamelle
Faire fondre le beurre dans une poêle et faire revenir les pommes quelques minutes en mélan-

geant souvent
Puis saupoudrer d’un peu de sucre roux pour caraméliser et réserver
On peut aussi préparer une compote de pommes en rajoutant un peu d’eau et laisser cuire pen-

dant 20 minutes en mélangeant souvent
Dégazer la pâte puis l’étaler sur un plan de travail légèrement fariné en un rectangle de 40 sur 50 cm
Déposer les lamelles de pommes caramélisées tout le long puis rouler en serrant bien
A l’aide d’un couteau à dent trancher des morceaux de 3 ou 4 cm et les déposer sur une plaque

recouverte de papier cuisson
Laisser pousser 1h toujours dans un endroit chaud et à l’abri des courants d’air puis dorer au

jaune d’œuf  mélangé à 1 cuillère à soupe de lait
Cuire les beignets aux pommes au four à 180 ° (préchauffé) pendant 15 minutes environ
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Munie de son smartphone et ac-
compagnée de sa marionnette
“Karim”, Dania Achour, comé-

dienne et productrice, a décidé de se lancer
dans la réalisation d’une série de vidéos
pour sensibiliser les enfants au nouveau
coronavirus (Covid-19). “Au tout début
du confinement qui a été imposé par l’État
d’urgence sanitaire à cause de la pandémie
du coronavirus, je me suis retrouvée chez
moi avec cette marionnette pour lui
confectionner des costumes plus adaptés,
alors que toutes les autres sont restées en
lieu de répétition. “Karim” était l’unique
rescapé”, explique Dania, dans une décla-
ration à la MAP. “La première vidéo était
plus une sorte de “bon délire” pour garder
le contact avec mes proches, mes collabo-
rateurs et mes élèves, et aussi pour parta-
ger une bonne énergie en ces temps
difficiles, surtout pour les tous petits”, dit-
elle. 

Selon l’artiste, fondatrice du groupe
les Katakit’s qui explore diverses théma-
tiques touchant l’enfant à travers l’écriture
et la présentation de spectacles de marion-
nettes dans les écoles et espaces culturels,
une marionnette des Katakit’s qui com-
munique par le biais des réseaux sociaux

ou comme les appelle Karim, les “zorros
sociaux”, constitue une première. L’art de
la marionnette, comme toutes les autres
disciplines artistiques, a une place impor-
tante dans le développement de l’imagi-
naire de l’enfant. Ces marionnettes
symbolisent non seulement des figures
protectrices et rassurantes pour l’enfant,
mais également des figures d’identifica-
tion. En effet, à travers des personnages,
le tout-petit peut revivre des situations en
se substituant à eux et s’en servir pour ex-
primer ses propres émotions.
Karim représente donc tous ces enfants
confinés qui se sont retrouvés dans une
incompréhension totale face à la situation
actuelle, leur permettant ainsi de s’identi-
fier à lui au fil des épisodes. “Au fil du
confinement que l’on vit tous, des idées
ont émergé et des messages se sont mani-
festés de façon naturelle, comme avec
chaque enfant vivant la même situation
partout dans le monde”, affirme Dania.
“L’idée est de véhiculer plusieurs messages
pour l’enfant à travers Karim sans que ça
ne soit pour autant moralisateur, sous
forme de petits rappels émis avec humour
tels que l’importance de se laver les mains
plusieurs fois dans la journée, rester chez

soi, faire des activités à la maison, mieux
gérer ses devoirs, pratiquer des activités
sportives et bien d’autres choses tout aussi
positives”, précise la comédienne. Certains
thèmes lui ont même été proposés par des
parents, des amis ou encore des élèves.
“J’ai pu ainsi explorer plusieurs théma-
tiques avec Karim et des mises en scène
me sont venues naturellement”, souligne-
t-elle.

Ce qui est d’autant plus intéressant
dans cette expérience c’est que les enfants
interagissent de manière régulière avec
Karim, allant même jusqu’à donner des
réponses à l’exercice de mathématiques de
Karim. “Des parents m’ont également
confié que leurs enfants ont, à leur tour,
mis en scène des personnages chez eux,
avec leurs peluches ou leurs poupées”,
confie avec émotion Dania. “Les enfants
se sentent pris en otage par cette folie am-
biante qui les perturbe ces dernières se-
maines. Mon objectif  avec Karim est de
les calmer, les amuser, leur parler tout en
se mettant dans la peau d’un enfant, afin
qu’ils puissent se reconnaître davantage”,
relève-t-elle.

Pour Dania, encourager l’enfant à
créer est l’objectif  des Katakit’s en général

et ça l’est encore plus en cette dure pé-
riode. “Je pense de façon générale, qu’il est
utile de continuer à créer. L’art est un mo-
teur essentiel pour résister à la peur et au
stress ambiant”, estime-t-elle.

En effet, “l’art a la capacité d’unir et
de tisser des liens en temps de crise. Rap-
procher, inspirer, apaiser, partager: autant
de pouvoirs de l’art dont l’importance se
révèle encore plus criante en ces temps de
pandémie de Covid-19”, comme l’a si bien
rappelé la directrice générale de l’Organi-
sation des Nations Unies pour l’éducation,
la science et la culture (UNESCO), Au-
drey Azoulay, dans un message à l’occa-
sion de la journée mondiale de l’art
célébrée le 15 avril dernier. “On a égale-
ment noté l’émergence d’une grande créa-
tivité en cette période et c’est
magnifique!”, ajoute avec fierté Dania, qui
affirme que toutes les personnes ont be-
soin de prendre du recul pour regarder au-
delà et ouvrir leurs horizons. “Ces vidéos
sont certes des vidéos de sensibilisation,
mais également quelques minutes qui per-
mettent de continuer à faire sourire petits
et grands pour le bien-être de tous, tout
en invitant les enfants à créer à leur tour”,
rappelle Dania.

Avec des millions de gens confi-
nés à travers le monde, les cé-
lébrités sont nombreuses à

vouloir leur remonter le moral, souli-
gnant notamment les vertus unifica-
trices de la pandémie via les réseaux
sociaux. Mais leur appel à la solidarité,
avec parfois pour toile de fond des vil-
las de rêve, peuvent tomber à côté de
la plaque.

Arnold Schwarzenegger a critiqué
les étudiants partant en vacances de-
puis son jacuzzi, cigare aux lèvres, et
des stars emmenées par Gal Gadot ont
été la risée des internautes pour avoir
entonné “Imagine” de John Lennon,
semblant dévoiler parfois de luxueuses
résidences. Le dernier effort en date a
commencé vendredi, lorsque des stars
comme Oprah Winfrey, Julia Roberts

ou l’ancien président George W. Bush
ont lancé un livestream de 24 heures,
“Call to unite” (“Appel à l’unité”), afin
d’encourager les dons pour lutter
contre la pandémie. “Si seulement ils
connaissaient des gens qui ont de l’ar-
gent”, a réagi ironiquement sur Twitter
le journaliste du New York Times As-
tead Herndon. Et pourtant, ces événe-
ments virtuels, rares distractions dans
un monde en manque de divertisse-
ment, font de l’audience: plus de 270
millions de personnes dans le monde
ont suivi le récent marathon en hom-
mage au personnel soignant et aux
“travailleurs essentiels” animé par des
vedettes comme les Rolling Stones et
Taylor Swift, chacune depuis leur do-
micile. Si les messages des célébrités
peuvent rebuter autant que fasciner,
l’attention est là, “ce qui en dit plus sur
notre culture que sur les célébrités”, es-
time Cheryl Thompson, professeure à
l’université Ryerson de Toronto. “On
ne se l’avoue pas toujours”, dit-elle,
“mais d’une certaine façon ils nous ser-
vent un peu de repère pour savoir ce
qu’on doit penser ou ressentir”. Elle
cite l’exemple de Tom Hanks, qui a an-
noncé mi-mars depuis l’Australie avoir
contracté le virus, contribuant à faire

comprendre la gravité de
l’épidémie.Jenna Anderson, 30 ans,
confinée avec sa famille à Houston
(Texas), dit avoir grâce à l’acteur deux
fois oscarisé — “un trésor national”,
dit-elle — pris conscience de la mala-
die.

Mais si elle dit avoir trouvé utile la
description des symptômes par cer-
taines célébrités, “la plupart des choses
qui m’ont marquée sont négatives,
montrant que les célébrités sont un peu
déconnectées” de la réalité.

La présentatrice Ellen DeGeneres
a par exemple été très critiquée sur les
réseaux sociaux pour avoir dit, en plai-
santant, qu’être en quarantaine dans sa
luxueuse villa californienne était
“comme être en prison”.

Beaucoup de vedettes “semblent
vraiment essayer de rester présentes
dans l’esprit des gens d’une façon qui
me semble superflue”, dit Jenna An-
derson. Même si leur présence sur les
écrans peut paraître exacerbée avec le
confinement, les célébrités ont tou-
jours servi à “nous distraire en périodes
difficiles”, souligne Cheryl Thompson,
rappelant les stars d’Hollywood enrô-
lées par le gouvernement américain
pour remonter le moral des troupes

pendant la Seconde Guerre mondiale.
Des célébrités utilisent leur argent pour
faire des dons, comme Rihanna qui a
donné des équipements médicaux à
l’Etat de New York et au moins 5 mil-
lions de dollars à des ONG, ou
Beyoncé qui a donné 6 millions de dol-
lars. La star de la musique country,
Dolly Parton, aide elle à financer les re-
cherches sur un vaccin de l’université
Vanderbilt, dans le Tennessee.

u-delà de l’argent, le divertissement
peut aussi calmer les tensions, et Mme
Thompson s’attend à ce que les an-
goisses actuelles servent d’inspiration
aux artistes dans les années à venir. Les
périodes difficiles “s’accompagnent
toujours de créations artistiques éton-
nantes”, dit-elle. En attendant, beau-
coup d’artistes tentent de divertir les
masses en donnant parfois dans l’ab-
surde. Britney Spears a ainsi raconté
comment elle avait “mis le feu à sa salle
de sports” — personne n’a été blessé.
La star de la série “Mad Men” January
Jones a endossé le rôle de la folle de la
quarantaine, et l’acteur de “Jurassic
Park” Sam Neill publie des vidéos à
l’humour décalé où il prête sa voix à un
nain de jardin donnant des conseils sur
le confinement.

Les célébrités peinent à trouver le ton juste face à la pandémie 

Quand les 
marionnettes
sensibilisent
les enfants au
Coronavirus
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L’acteur américain Will Smith et la
légende du rock Mick Jagger font

partie des stars internationales et de
Bollywood qui ont particip à un specta-
cle en ligne de quatre heures dimanche,
destiné à collecter des fonds pour aider
à lutter contre l’épidémie de nouveau
coronavirus en Inde. Le capitaine de
l’équipe nationale de cricket Virat Kohli,
les acteurs Priyanka Chopra et Shah
Rukh Khan ont été parmi les stars in-
diennes qui se sont produit ou lu des
messages depuis leur domicile.
Organisé par Karan Johar et Zoya Akh-
tar, des réalisateurs de Bollywwod, l’in-
dustrie indienne du cinéma, le spectacle

a été diffusé en direct sur Facebook. Il
avait pour but de collecter des millions
de dollars pour une centaine d’organi-
sations qui fournissent des services es-
sentiels et de la nourriture pendant
l’épidémie. Cet argent est nécessaire
pour aider “tous ceux qui n’ont pas de
travail et pas de domicile, et qui ne sa-
vent pas où ils trouveront leur prochain
repas”, ont expliqué les organisateurs.
Le confinement imposé le 25 mars, et
au moins jusqu’au 17 mai, aux 1,3 mil-
liard d’Indiens a plongé dans la détresse
des millions de travailleurs de l’impor-
tant secteur informel et porté un coup
très dur à la troisième économie d’Asie.

Des millions de travailleurs issus des
campagnes sont coincés dans les villes
avec peu pour vivre et se nourrir. Des
trains étaient mis en place samedi pour
les aider à retourner dans leurs villages
et villes d’origine. Les restrictions
strictes sont supposées avoir permis de
maintenir les cas de contamination au
nouveau coronavirus à un niveau relati-
vement bas dans le deuxième pays le
plus peuplé au monde: 37.335 cas pour
1.218 morts, avec 2.000 nouvelles
contaminations en 24 heures. Le bilan
pourrait toutefois être plus lourd, selon
les experts, en raison du manque de dé-
pistage et de collecte de données.

Bouil lon
de culture

Programmation à Laâyoune de plusieurs activités culturelles et artistiques à distance
La Direction régionale de la Culture de Laâyoune

Sakia-El Hamra organise, jusqu’au 20 mai, plu-
sieurs activités culturelles et artistiques à distance,
sous le slogan “Culture et confinement: créativité et
sensibilisation”. Ces activités visent à redynamiser la
vie culturelle et artistique dans la région, tout en veil-
lant au respect des mesures de précaution prises par
les pouvoirs publics en vue de réduire la propagation
du coronavirus (Covid-19), indique un communiqué
de la Direction. Il s’agit notamment d’organiser d’ate-
liers artistiques de théâtre, de musique et d’art plas-
tique, ainsi que d’autres sous forme de représentations
théâtrales individuelles (monodrame). Le programme
prévu par la direction régionale de la culture com-
prend également des ateliers sur l’éclairage, le son et
le bois, en plus de séminaires intellectuels pour célé-
brer le mois du patrimoine et la Journée nationale du
théâtre. S’y ajoutent des activités au profit des enfants
et des personnes à besoins spécifiques, outre des com-
pétitions dans les catégories de la poésie, de la fiction,
de la nouvelle et de l’écriture théâtrale.

Ces événements sont disponibles grâce à la tech-
nologie de la diffusion directe via la page officielle de
la Direction régionale de la culture de Laâyoune-Sakia
El Hamra sur Facebook, ajoute le communiqué. 
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Mick Jagger et Will Smith en
concert pour collecter des fonds  Concours 

La Direction régionale de la culture de Marra-
kech-Safi a annoncé l’organisation, jusqu’au 20 mai
courant, de concours artistiques et culturels à dis-
tance. Organisés sous le signe “Reste chez toi, la cul-
ture au cœur de ta maison”, ces concours concernent
plusieurs domaines artistiques tels que le théâtre, les
arts plastiques, la musique, les contes et l’Inchad
soufi. Les vidéos des candidats doivent avoir pour
sujet “le Maroc face au coronavirus”, a indiqué un
communiqué de la Direction, précisant que les œu-
vres des participants doivent obligatoirement avoir
été filmées chez soi et n’ayant jamais été projetées
avant. La Direction a droit de projeter ces vidéos
dans les plateformes électroniques et d’effectuer
éventuellement certaines modifications sur ces œu-
vres à condition de mentionner le nom du partici-
pant réalisateur de cette vidéo. Les vidéos seront
envoyées à l’adresse électronique de la Direction ré-
gionale de la culture de Marrakech-Safi (minculture-
marrakech@gmail.com). 

Les meilleures participations seront projetées sur
les plateformes électroniques de la Direction, qui at-
tribuera des prix et des certificats de mérite aux vain-
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Ramadan

HORIZONTALEMENT
1- De façon légitime

2- Teneur en cations – Points opposés 

3- Bouche cousue ! – Pointe de terre

4- Eté capable – Sans contrainte

5- Couchée – Ce drôle d’oncle !

6- Epand 

7- Lopin – Egoutte

8- Révolution – Lac de France – En les

9- Prélèvent

10- Ecimés – Peau-Rouge

VERTICALEMENT
1- Pylône d’éclairage public

2- Vendre – Liant

3- Repose – Petit if

4- Plus enfant – Eclate

5- Orée – Fin de forme

6- Coordonnant – Jumeaux

7- Gardien allemand – Père de Jason

8- Défini – gagné

9- Nouveau – Font respirer

10- Créature vénérée - Intente

Facile Moyen

Difficile Expert

Facile Moyen

Difficile Expert

Rappel des règles 

Remplir chaque carré de 9 cases par des chiffres allant de 1 à 9. 
Aucun de ces chiffres ne doit apparaître deux fois dans la même

case, la même ligne ou la même colonne.

Solution mots croises d’hier

Mots croises Grilles de sudoku

Solution sudoku d’hier’

’
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Royaume du Maroc
Ministère de l’Education

Nationale, de la Formation
professionnelle, 

de l’Enseignement
Supérieur et de la 

Recherche Scientifique   
ACADEMIE REGIONALE

D’EDUCATION
ET DE FORMATION DE

LA REGION 
MARRAKECH - SAFI

DIRECTION 
PROVINCIALE DE SAFI

AVIS D’APPEL 
D’OFFRES OUVERT

N° : 01/SE/2020
Le 29/05/2020à 10 :00
heures ; il sera procédé, au
sein de la direction provin-
ciale du ministère de l’édu-
cation nationale et de la
formation professionnelle
,de l’enseignement supé-
rieur et de la recherche
scientifique de SAFI, à l'ou-
verture des plis relatifs à
l'appel d'offres sur offres de
prix pour L’OBJET:
ACHAT DES IMPRIMÉS
DESTINÉS AUX SERVICES
ADMINISTRATIFS,  ETA-
BLISSEMENTS SCO-
LAIRES PRIMAIRES,
ETABLISSEMENTS SCO-
LAIRES LYCEE COLLE-
GIAL, CLASSES DE
PRESCOLAIRE ET
CLASSES DE L'E.N.F  RE-
LEVANT DE LA DIREC-
TION PROVINCIALE DE
SAFI. 
Le dossier d'appel d'offres
peut être retiré de l’Unité
des marchés et des achats ,
service des affaires adminis-
tratives et financières de la
direction provinciale du mi-
nistère de l’éducation  na-
tionale et de la formation
professionnellede SAFI, Il
peut également être télé-
chargé à partir du portail
des marchés publics de
l’Etat : www.marchespu-
blics.gov.ma.
-Le montant de la caution
provisoire est fixé à la
somme de : 3500.00DH
(trois mille cinq cent dhs.).
-L’estimation des presta-
tions établie par le maître
d’ouvrage est fixée à la
somme de :314 040.00,00
DH TTC(Trois cent qua-
torze mille quarante Di-
rhams TTC).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27
,29 et 31 du décret n°2-12-
349 du 8 joumada I (20 Mars
2013).
Les concurrents peuvent :
- déposer contre récépissé
leurs plis à l’unité des
Achats, service des affaires
administratives et finan-
cières, au seinde la direction
provinciale de safi. 
- soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au service
précité.
- soit les remettre au prési-
dent de la commission d'ap-
pel d'offres au début de la
séance et avant l'ouverture
des plis.
- En application des dispo-
sitions du décret précité  et
celles de l’arrêté n°20-14 du
4 septembre 2014 relatif à la
dématérialisation des pro-
cédures des marchés pu-
blics, les concurrents
peuvent soumissionner
électroniquement dans le
cadre de cet appel d’offres
au portail des marchés de
l’état « www.marchespu-
blics.gov.ma ».
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 06 du Règle-

ment de la consultation.
N° 3621/PA_____________

Royaume du Maroc
Ministère de l’Intérieur
Province de Taroudant

Cercle Ighrem
C.T. Imi N’Tayart

Avis d’appel d’offres
ouvert N° 2/2020

Le Vendredi 29 mai 2020 à
10h00, il sera procédé, dans
le bureau du président de la
CT Imi N’Tayart, à l’ouver-
ture des plis relatifs à l’ap-
pel d’offres sur offres de
prix.
Le présent marché a pour
objet : Projet mixte d’eau et
assainissement du douar
de Tizirt (Tranche 3) : Ré-
seau de collecte et station
d’épuration, commune ter-
ritoriale Imi N’Tayart, pro-
vince de Taroudant.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré du bureau
du président de la CT Imi
N’Tayart, il peut également
être téléchargé à partir du
portail des marchés publics
:www.marchespublics.gov.
ma.
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
(15.000,00 DHS) Quinze
mille dirhams.
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maître d’ouvrage est fixée à
la somme de Huit cent cin-
quante et un mille neuf cent
dix dirhams TTC
(851.910,00 DHS TTC).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions  des articles 27,
29 et 31 du décret n° 2-12-
349 relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent :
- soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau du président de la CT
Imi N’Tayart;
- soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au bureau
précité ;
- soit les remettre au prési-
dent de la commission d’ap-
pel d’offres au début de la
séance  et avant l’ouverture
des plis ;
- soit par soumission élec-
tronique dans le portail des
marchés publics.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 4 du règlement
de consultation.
NB : Une visite des sera ef-
fectuée le vendredi 15 mai
2020 à 11h00.

N° 3622/PA_____________
OFFICE NATIONAL DE
L’ELECTRICITE ET DE

L’EAU POTABLE (ONEE)
Branche Eau 

DIRECTION REGIONALE
DU TENSIFT

AVIS D’APPEL 
D’OFFRES OUVERT

N° 44/DR2/2020
La Direction Régionale du
Tensift de l’ONEE- Branche
Eau,sise à Marrakech,lance
le présent appel d’offres qui
concerne :Travaux d’entre-
tien du réseau d’eau potable
et contrôle du réservoir au
centre de Tamslohte–Pro-
vince d’Al Haouz-
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 10 du règlement
de la consultation.
Cette consultation est ou-
verte uniquement aux pe-
tites et moyennes
entreprises telles que défi-
nies par l’article n°1 de la
loi n°53-00 formant charte
de la petite et moyenne en-

treprise. 
L’estimation du coût des
prestations s’élève à 117
672.00DH TTC.
Le montant du cautionne-
ment provisoire est fixé à3
000,00 DH.
Le dossier de consultation
est consultable et téléchar-
geable sur le portail des
marchés publics à l’adresse
: https://www.marchespu-
blics.gov.ma/.
Les plis des concurrents,
établis et présentés confor-
mément aux prescriptions
du règlement de la consul-
tation, doivent être : 
- soit déposés contre récé-
pissé au Bureau d’Ordre de
la Direction Régionale du
Tensift  de l’ONEE –
Branche Eau, Boulevard
Mohamed V- Angle  Rue
Badr, Gueliz–Marrakech,
avant la date et l’heure
fixées pour la séance d’ou-
verture des plis.
- soit envoyés par courrier
recommandé avec accusé
de réception au Bureau
d’Ordre de la Direction Ré-
gionale du  Tensift  de
l’ONEE – Branche Eau,
Boulevard Mohamed V-
Angle  Rue Badr, Gueliz BP
: 631–Marrakech,avant la
date et heure de la séance
d’ouverture des plis.
- soit remis à la commission
d’appel d’offres en début de
la séance d’ouverture des
plis.
L’ouverture des plis aura
lieu le Jeudi 04juin 2020à
10h :00 à la Direction Régio-
nale du Tensift de l’ONEE –
Branche Eau, sis à l’adresse
sus indiquée.
Les demandes d’éclaircisse-
ment doivent être formulé
uniquement sur le portail
des marchés publics.
Le règlement des achats de
l'ONEE et les cahiers géné-
raux sont consultables et té-
léchargeables à partir du
site internet des achats de
l'ONEE-Branche Eau à
l'adresse :
http://www.onep.ma (Es-
pace entreprise - rubrique
Achats)

N° 3623/PC_____________
OFFICE NATIONAL DE
L’ELECTRICITE ET DE

L’EAU POTABLE (ONEE)
Branche Eau 

DIRECTION REGIONALE
DE TENSIFT

Travaux de chaudronnerie
et de tournage des pièces

mécaniques au niveau des
centres relevant de secteur
de production Marrakech-

El kelaa des Sraghnas-
Rhamna (SP2/1).
AVIS D’APPEL

D’OFFRES OUVERT- N°
43/DR2/2020 -

La Direction Régionale de
Tensiftde l’ONEE-Branche
Eau, sise àMarrakech, lance
le présent appel d’offres qui
concerne : Travaux de chau-
dronnerie et de tournages
des pièces mécaniques au
niveau des centres relevant
de secteur de production
Marrakech - El kelaa des
Sraghnas-Rhamna (SP2/1).
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 10 du règlement
de la consultation.
L’estimation du coût des
prestations s’élève à 400
000.00 DH TTC 
Le montant du cautionne-
ment provisoire est fixé à 4
000.00  DH ou son équiva-
lent en devise librement
convertible.
Le dossier d’appel d’offres
est consultable et téléchar-
geable sur le portail des

marchés publics à l’adresse
: https://www.marchespu-
blics.gov.ma/.
Le règlement des achats de
l’ONEE et les cahiers géné-
raux sont consultables et té-
léchargeables à partir du
site internet des achats de
l’ONEE- Branche eau à
l’adresse :
http://www.onep.ma/ (Es-
pace Entreprise – rubrique
Achats)
Les plis des concurrents,
établis et présentés confor-
mément aux prescriptions
du règlement de la consul-
tation, doivent être : 
- soit déposés contre récé-
pissé au Bureau d’ordre de
la Direction Régionale de
Tensift sise à l’Angle rue
Badr et avenue Mohamed V
Gueliz à la ville de Marra-
kech avant la date et l’heure
fixées pour la séance d’ou-
verture des plis.
- soit envoyés par courrier
recommandé avec accusé
de réception au Bureau
d’ordre de la Direction Ré-
gionale de Tensift sise à
l’Angle rue Badr et avenue
Mohamed V Gueliz à la
ville de Marrakechavant la
date et heure de la séance
d’ouverture des plis.
- soit remis au président de
la commission d’appel d’of-
fres en début de la séance
publique d’ouverture des
plis.
L’ouverture publique des
plis aura lieu le Jeudi 04 juin
2020 à 10hà la Direction Ré-
gionale de Tensift de
l’ONEE Branche Eau sise à
l’angle rue Badr et Avenue
Mohamed V-Guéliz Marra-
kech.
Les demandes d’éclaircisse-
ment doivent être formu-
lées uniquement sur le
portail des marchés publics.

N° 3624/PC_____________
OFFICE NATIONAL DE
L’ELECTRICITE ET DE

L’EAU POTABLE (ONEE)
Branche Eau 

DIRECTION REGIONALE
DE TENSIFT

Renforcement de l’AEP de
la ville Safi à partir 
des forages Bouaris

F4 et F5
Lot : LIGNE 

ELECTRIQUE.
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT- N°
45/DR2/2020 -

La Direction Régionale de
Tensiftde l’ONEE-Branche
Eau, sise àMarrakech, lance
le présent appel d’offres qui
concerne : Renforcement de
l’AEP de la ville Safi à partir
des forages Bouaris F4 et F5
Lot : LIGNE ELECTRIQUE.
Le financement du projet
objet du présent appel d’of-
fres sera assuré par la
Banque Européenne d’In-
vestissement (BEI)
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 10 du règlement
de la consultation.
L’estimation du coût des
prestations s’élève à527
500.00 DH TTC 
Le montant du cautionne-
ment provisoire est fixé à 5
300.00  DH ou son équiva-
lent en devise librement
convertible.
Le dossier d’appel d’offres
est consultable et téléchar-
geable sur le portail des
marchés publics à l’adresse
: https://www.marchespu-
blics.gov.ma/.
Le règlement des achats de
l’ONEE et les cahiers géné-
raux sont consultables et té-
léchargeables à partir du
site internet des achats de

l’ONEE- Branche eau à
l’adresse :
http://www.onep.ma/ (Es-
pace Entreprise – rubrique
Achats)
Les plis des concurrents,
établis et présentés confor-
mément aux prescriptions
du règlement de la consul-
tation, doivent être : 
- soit déposés contre récé-
pissé au Bureau d’ordre de
la Direction Régionale de
Tensift sise à l’Angle rue
Badr et avenue Mohamed V
Gueliz à la ville de Marra-
kech avant la date et l’heure
fixées pour la séance d’ou-
verture des plis.
- soit envoyés par courrier
recommandé avec accusé
de réception au Bureau
d’ordre de la Direction Ré-
gionale de Tensift sise à
l’Angle rue Badr et avenue
Mohamed V Gueliz à la
ville de Marrakechavant la
date et heure de la séance
d’ouverture des plis.
- soit remis au président de
la commission d’appel d’of-
fres en début de la séance
publique d’ouverture des
plis.
L’ouverture publique des
plis aura lieu le Jeudi 04 juin
2020 à 10hà la Direction Ré-
gionale de Tensift de
l’ONEE Branche Eau sise à
l’angle rue Badr et Avenue
Mohamed V-Guéliz Marra-
kech.
Les demandes d’éclaircisse-
ment doivent être formu-
lées uniquement sur le
portail des marchés publics.

N° 3625/PC_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’EDUCATION 

NATIONALE 
DE LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE, DE
L'ENSEIGNEMENT 

SUPERIEURE ET DE LA
RECHERCHE 

SCIENTIFIQUE
ACADEMIE REGIONALE

D’EDUCATION ET DE
FORMATION

DE FES-MEKNES
DIRECTION 

PROVINCIALE 
D’IFRANE

AVIS D’APPEL 
D’OFFRES OUVERTS SUR

OFFRE DE PRIX
(SEANCE PUBLIQUE)

Le 28/05/2020 à partir de
10h00 Il sera procédé au
siège de la Direction Provin-
ciale de l’Académie Régio-
nale d’Éducation de
Formation Fès- Meknès à
Ifrane quartier Ryad, BP 217
Ifrane, à l’ouverture des plis
relatifs aux appels d’offres
ouverts sur offre de prix
suivants :
- AO n° 33/2020 : Approvi-
sionnement en matières et
fournitures d’alimentation
des cantines scolaires pri-
maires relevant de la Direc-
tion Provinciale de l’AREF
Fès-Meknès à Ifrane en lot
unique ;   pour lequel le
montant de l’estimation du
Maitre d’Ouvrage en Dhs
TTC est          2 293 600,12
dhs (Deux millions deux
cent quatre-vingt-treize
mille six cent dhs 12 cts) et
celui de la caution provi-
soire en Dhs TTC est 30
000.00dhs (Trente mille
dhs)  
- AO n° 34/2020 relatif à :
Approvisionnement en lé-
gumes et fruits des internats
et cantines scolaires des éta-
blissements de l’enseigne-
ment secondaire relevant de
la Direction Provinciale de
l’AREF de la région Fès
Meknès à Ifrane en lot

unique –Province d’Ifrane. ,
pour lequel le montant de
l’estimation du Maitre
d’Ouvrage en DHs TTC est
Min : 1477 256.00 dhs (un
million quatre cent
soixante-dix-sept mille
deux cent cinquante-six)
Max :      2 272 752.00 dhs
(deux millions deux cent
soixante-douze mille sept
cent cinquante-deux) et
celui de la caution provi-
soire en DHs TTC est 30
000.00dhs (Trente mille
dhs).
- AO n° 35/2020 relatif à :

Approvisionnement en
combustible (gaz butane)
des internats et cantines des
établissements scolaires re-
levant de la Direction Pro-
vinciale de l’AREF
Fès-Meknès à Ifrane en lot
unique, pour lequel le mon-
tant de l’estimation du Mai-
tre d’Ouvrage en DHs TTC
est Min : 159 489.00 dhs
(cent cinquante-neuf mille
quatre cent quatre-vingt-
neuf dhs) Max : 226
710.00dhs (deux cent vingt-
six mille sept cent dix dhs)
et celui de la caution provi-
soire en DHs TTC est
2000.00dh (Deux mille dhs)
- AO n° 36/2020 relatif à :
Achat de matières et fourni-
tures d’alimentation pour la
préparation des repas au
profit des bénéficiaires des
cycles de formation orga-
nises par la DP de de
l’AREFFM d’Ifrane en lot
unique. Pour lequel le mon-
tant de l’estimation du Mai-
tre d’Ouvrage en DHs TTC
est 393 755.50 dhs (trois cent
quatre-vingt-treize mille
sept cent cinquante-cinq
dhs 50) et celui de la caution
provisoire en DHs TTC est 4
000.00 dhs (quatre mille
dhs).
Les dossiers des appels
d’offres peuvent être retirés
au service des affaires admi-
nistratives et financières,
des constructions, de l’équi-
pement et du patrimoine de
la Direction Provinciale de
l’AREF Fes-Meknes à
Ifrane, ils peuvent égale-
ment être téléchargés à par-
tir du portail des marchés
publics www.marchespu-
blics.gov.ma
Le contenu, la présentation
et le dépôt des dossiers des
concurrents doivent être
conformes aux dispositions
des articles 27 ; 29 et 31 du
décret n° 2-12-349 du 8 jou-
mada I 1434 (30 mars 2013)
relatif aux marchés publics.
Les concurrents peuvent :
-Soit envoyer leurs plis, par
courrier recommandé avec
accusé de réception au ser-
vice des affaires administra-
tives et financières, des
constructions, de l’équipe-
ment et du patrimoine de la
Direction Provinciale de
l’AREF Fes-Meknes à
Ifrane.
-Soit les déposer contre ré-
cépissé au service précité.
-soit les déposer par voie
électronique sur le portail
des marchés publics
www.marchespublics.gov.
ma
-Soit les remettre, séance te-
nante, au président de la
commission d’appel d’of-
fres au début de la séance et
avant l’ouverture des plis.   
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 6 du règlement
de consultation.
Les pièces fournies doivent
être originales ou copies
certifiées conformes à l’ori-
ginal de moins de trois mois

N° 3626/PA
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Royaume du Maroc
Ministère de l’Education

Nationale, de la Formation
Professionnelle, 

de  l’Enseignement 
Supérieur et de la

Recherche Scientifique 
Université Sultan Moulay

Slimane –Beni Mellal
La Présidence
AVIS  DE LA

CONSULTATION 
ARCHITECTURALE

N° 02/2020/CA/USMS
Le Vendredi 29/05/2020 à
10H, Il sera procédé à la
salle des réunions  de la pré-
sidence de l’Université Sul-
tan Moulay Slimane, Béni
Mellal à l'ouverture des plis
relatifs à la consultation ar-
chitecturale pour : Travaux
de construction de l'Ecole
Supérieure de Technologie
de Fkih Ben Salah (1 ère
tranche).
Le dossier de la consulta-
tion architecturale peut être
retiré  à la division des af-
faires économiques et finan-
cières de la Présidence de
l’Université Sultan Moulay
Slimane, Boulevard Moha-
med V, BP : 591, 23000, Béni
Mellal, il peut également
être téléchargé à partir de
l’adresse électronique sui-
vante : www.marchespu-
blics.gov.ma
Le budget prévisionnel
maximum, hors taxes, pour
l'exécution des travaux à
réaliser est de                   18
600 000,00 DH HT
Le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des
concurrents doivent être
conformes aux dispositions
des articles 100, 101 et 102
du règlement interne de
l’Université Sultan Moulay
Slimane de Beni Mellal rela-
tif aux marchés publics. 
Les architectes  peuvent:
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans la divi-
sion des affaires
économiques et financières
de la présidence de l’Uni-
versité Sultan Moulay Sli-
mane Beni Mellal.
- Soit envoyés, par courrier
recommandé avec accusé
de réception, à la division
des affaires économiques et
financières de la présidence
de l’Université Sultan Mou-
lay Slimane Beni Mellal;
- Soit les remettre au prési-
dent du jury de la consulta-
tion architecturale au début
de la séance et avant l'ou-
verture des plis.
- Soit les déposer électroni-
quement via le portail des
marchés publics :
www.marchespublics.gov.
ma
Il est prévu une visite des
lieux le : 18/05/2020 à 10H
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 06 du règlement
de la consultation architec-
turale.
Les candidats qui ont télé-
chargés le dossier de la
consultation architecturale
par internet sont priés d’en
informer l’administration
par lettre ou par fax au nu-
méro : (+212) 05 23 48 13 51.

N° 3627/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’Education
Nationale, de la Formation

Professionnelle, 
de  l’Enseignement 
Supérieur et de la 

Recherche Scientifique 
Université Sultan Moulay

Slimane –Beni Mellal
La Présidence
AVIS  DE LA

CONSULTATION 
ARCHITECTURALE 

N° 03/2020/CA/USMS
Le Vendredi 29/05/2020 à
12H, Il sera procédé à la
salle des réunions  de la pré-
sidence de l’Université Sul-
tan Moulay Slimane, Béni
Mellal à l'ouverture des plis
relatifs à la consultation ar-
chitecturale pour : Travaux
de construction des locaux
pédagogiques, un amphi-
théâtre et des bureaux de
professeurs à l'Ecole Supé-
rieure de Technologie de
Béni Mellal (3ème tranche)
Le dossier de la consulta-
tion architecturale peut être
retiré  à la division des af-
faires économiques et finan-
cières de la Présidence de
l’Université Sultan Moulay
Slimane, Boulevard Moha-
med V, BP : 591, 23000, Béni
Mellal, il peut également
être téléchargé à partir de
l’adresse électronique sui-
vante : www.marchespu-
blics.gov.ma
Le budget prévisionnel
maximum, hors taxes, pour
l'exécution des travaux à
réaliser est de                   17
640 200,00 DH HT
Le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des
concurrents doivent être
conformes aux dispositions
des articles 100, 101 et 102
du règlement interne de
l’Université Sultan Moulay
Slimane de Beni Mellal rela-
tif aux marchés publics. 
Les architectes  peuvent :
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans la divi-
sion des affaires
économiques et financières
de la présidence de l’Uni-
versité Sultan Moulay Sli-
mane Beni Mellal.
- Soit envoyés, par courrier
recommandé avec accusé
de réception, à la division
des affaires économiques et
financières de la présidence
de l’Université Sultan Mou-
lay Slimane Beni Mellal;
- Soit les remettre au prési-
dent du jury de la consulta-
tion architecturale au début
de la séance et avant l'ou-
verture des plis.
- Soit les déposer électroni-
quement via le portail des
marchés publics :
www.marchespublics.gov.
ma
Il est prévu une visite des
lieux le : 19/05/2020 à 10H
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 06 du règlement
de la consultation architec-
turale.
Les candidats qui ont télé-
chargés le dossier de la
consultation architecturale
par internet sont priés d’en
informer l’administration
par lettre ou par fax au nu-
méro : (+212) 05 23 48 13 51.

N° 3628/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’Education
Nationale, de la Formation

Professionnelle, 
de  l’Enseignement
Supérieur et de la

Recherche Scientifique 
Université Sultan Moulay

Slimane –Beni Mellal
La Présidence
AVIS  DE LA

CONSULTATION
ARCHITECTURALE 

N° 04/2020/CA/USMS
Le Vendredi 29/05/2020 à
14H, Il sera procédé à la
salle des réunions  de la pré-
sidence de l’Université Sul-
tan Moulay Slimane, Béni
Mellal à l'ouverture des plis
relatifs à la consultation ar-
chitecturale pour : Travaux
de construction des locaux
pédagogiques, deux amphi-

théâtres, une bibliothèque et
une cafétéria à l'Ecole Na-
tionale de commerce et de
gestion de Béni Mellal
(2ème tranche)
Le dossier de la consulta-
tion architecturale peut être
retiré  à la division des af-
faires économiques et finan-
cières de la Présidence de
l’Université Sultan Moulay
Slimane, Boulevard Moha-
med V, BP : 591, 23000, Béni
Mellal, il peut également
être téléchargé à partir de
l’adresse électronique sui-
vante : www.marchespu-
blics.gov.ma
Le budget prévisionnel
maximum, hors taxes, pour
l'exécution des travaux à
réaliser est de    18 200
000,00 DH HT
Le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des
concurrents doivent être
conformes aux dispositions
des articles 100, 101 et 102
du règlement interne de
l’Université Sultan Moulay
Slimane de Beni Mellal rela-
tif aux marchés publics. 
Les architectes  peuvent :
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans la divi-
sion des affaires
économiques et financières
de la présidence de l’Uni-
versité Sultan Moulay Sli-
mane Beni Mellal.
- Soit envoyés, par courrier
recommandé avec accusé
de réception, à la division
des affaires économiques et
financières de la présidence
de l’Université Sultan Mou-
lay Slimane Beni Mellal;
- Soit les remettre au prési-
dent du jury de la consulta-
tion architecturale au début
de la séance et avant l'ou-
verture des plis.
- Soit les déposer électroni-
quement via le portail des
marchés publics : www.
marchespublics.gov.ma
Il est prévu une visite des
lieux le : 19/05/2020 à
10H30min
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 06 du règlement
de la consultation architec-
turale.
Les candidats qui ont télé-
chargés le dossier de la
consultation architecturale
par internet sont priés d’en
informer l’administration
par lettre ou par fax au nu-
méro : (+212) 05 23 48 13 51.

N° 3629/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE
DE L’EQUIPEMENT DU

TRANSPORT DE LA LO-
GISTIQUE ET DE L’EAU
DIRECTION PROVIN-

CIALE DE TIZNIT
AVIS D’APPEL

D’OFFRES OUVERT
N° 14/2020

Le 28/05/2020 à 10h30, il
sera procédé en séance pu-
blique dans la salle de réu-
nion  de la D.P.E.T. L..E  de
Tiznit Avenue Mohamed V
Tiznit à l’ouverture des plis
relative à l’appel d’offres
sur offres de prix pour :
OBJET : Etude de rectifica-
tion du tracé et reconstruc-
tion d’un ouvrage d’art sur
Oued Adoudou situé au PK
65+000 de la RR 104 dans la
province de Tiznit.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré du Bureau
des marchés de  la  DPETLE
de Tiznit. Il peut également
être téléchargé à partir du
portail des marchés de
l’Etat. : http://www.mar-
chespublics.gov.ma.
• Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de

: 2 000,00 Dhs (Deux Mille
dirhams).
• L’estimation des coûts des
prestations établies par le
maitre d’ouvrage est fixée à
la somme de :  138 000,00
Dhs (Cent trente  huit mille
Dirhams, 00 Cts).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret n° 2-12-
349 relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent : 
- Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au bureau
précité
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau du Directeur
Provincial de l’Equipement,
du Transport de la Logis-
tique et de l’Eau de Tiznit.
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission d’ap-
pel d’offres au début de la
séance et avant l’ouverture
des plis. 
- Soit présentés par voie

électronique selon les pres-
criptions de l’arrêté du mi-
nistre de l’Economie et des
Finances n° 20-14 du 04
Septembre 2014 relatif à la
dématérialisation des pro-
cédures des marchés pu-
blics.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévus
par l’article 3 du règlement
de consultation.
• Dossier Technique com-
prenant :
-  Pour les bureaux d’études
installés au Maroc
Les concurrents sont tenus
de produire : 
• une copie légalisée du cer-
tificat d’agrément dans les
domaines d’activités D4 ET
D5.
• Une attestation de réfé-
rence d’une étude d’un ou-
vrage d’art sur une route
classée (RN, RR ou RP)  
- Pour les bureaux d’études
non installés au Maroc :

Les bureaux non installés
au Maroc doivent fournir le
dossier technique tel que
prévu par le règlement de
la consultation.

N° 3630/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’EQUIPEMENT DU
TRANSPORT DE LA LO-
GISTIQUE ET DE L’EAU
DIRECTION PROVIN-

CIALE DE TIZNIT
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT
N° 15/2020

Le 28/05/2020 à 11h00, il
sera procédé en séance pu-
blique dans la salle de réu-
nion  de la D.P.E.T. L..E  de

Tiznit Avenue Mohamed V
Tiznit à l’ouverture des plis
relative à l’appel d’offres
sur offres de prix pour :
OBJET : Etude de rectifica-
tion du tracé et reconstruc-
tion d’un ouvrage d’art sur
Oued Assaka situé au PK
92+000 de la RR 104 dans la
province de Tiznit.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré du Bureau
des marchés de  la  DPETLE
de Tiznit. Il peut également
être téléchargé à partir du
portail des marchés de
l’Etat. : http://www.mar-
chespublics.gov.ma.
• Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: 2 300,00 Dhs (Deux mille
trois cent dirhams).
• L’estimation des coûts des
prestations établies par le
maitre d’ouvrage est fixée à
la somme de :  168 000,00
Dhs (Cent soixante huit
mille Dirhams, 00 Cts).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret n° 2-12-
349 relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent : 
- Soit les envoyer par cour-

rier recommandé avec ac-
cusé de réception au bureau
précité
- Soit déposer contre récé-

pissé leurs plis dans le bu-
reau du Directeur
Provincial de l’Equipement,
du Transport de la Logis-
tique et de l’Eau de Tiznit.
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission d’ap-
pel d’offres au début de la
séance et avant l’ouverture
des plis. 
- Soit présentés par voie
électronique selon les pres-
criptions de l’arrêté du mi-
nistre de l’Economie et des
Finances n° 20-14 du 04
Septembre 2014 relatif à la
dématérialisation des pro-
cédures des marchés pu-
blics.
Les pièces justificatives à

fournir sont celles prévus
par l’article 3 du règlement
de consultation.
• Dossier Technique com-
prenant :
-  Pour les bureaux d’études
installés au Maroc
Les concurrents sont tenus
de produire : 
• une copie légalisée du cer-
tificat d’agrément dans les
domaines d’activités D4 ET
D5.
• Une attestation de réfé-
rence d’une étude d’un ou-
vrage d’art sur une route
classée (RN, RR ou RP)  
- Pour les bureaux d’études
non installés au Maroc :

Les bureaux non installés

au Maroc doivent fournir le
dossier technique tel que
prévu par le règlement de
la consultation.

N° 3631/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’Agriculture,
de la Pêche Maritime, 

du Développement Rurale
et des Eaux et Forêts  

Direction Provinciale de
l’Agriculture d’Azilal 

AVIS D’APPEL D’OFFRES
OUVERT N°06/2020

(RESERVE AUX PETITES
ET MOYENNES ENTRE-
PRISES NATIONALES)

Le Mercredi 27 mai 2020 à
12 heures, il sera procédé
dans la salle de réunion de
la Direction Provinciale de
l’Agriculture d’Azilal à
l’ouverture des plis relatifs
à l’appel d’offres sur offres
de prix pour objet: Travaux
d’aménagement de deux
points d’eau au niveau de la
Commune territoriale de
Ait Oukabli Cercle
d’Ouaouizerth, Province
d’Azilal.
Le dossier d’appel d’offres

peut être retiré au bureau
des marchés de la Direction
Provinciale de l’Agriculture
d’Azilal, et il peut être éga-
lement téléchargé à partir
du Portail des marchés de
l’Etat : www.marchespu-
blics.gov.ma, 
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: Huit Mille Dirhams (8
000.00 dhs)
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée à
la somme de : Trois cent
quatre-vingt-quatre mille
quatre cent vingt dirhams
(384 420,00 dhs)
Le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des
concurrents doivent être
conformes aux dispositions
des articles 27, 29 et 31 du
décret n° 2-12-349 relatif
aux marchés publics.
Les concurrents peuvent : 
• Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau des marchés de la
Direction Provinciale de
l’Agriculture d’Azilal; 
• Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au bureau
précité;
• Soit les déposer par voie
électronique au portail des
marchés Publics.
• Soit les remettre au prési-
dent de la commission d’ap-
pel d’offres au début de la
séance et avant l’ouverture
des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 5 du règlement
de consultation.

N° 3632/PA

N° 3633/PA
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N° 3637/PAN° 3636/PA

N° 3635/PA

N° 3634/PA
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Royaume du maroc
ministère de l’agriculture,
de la Pêche maritime, du
développement Rural et

des eaux et Forêts
département des  eaux 

et Forêts.
direction Régionale des

eaux Forêts et de la Lutte-
contre la désertification

de Rabat- Salé-Zemmour-
Zaers.

direction Provinciale des
eaux et Forêts 

et de la Lutte contre la
désertification de Rabat

avis d'appel 
d'offres ouvert

n°37/2020/dPeFLcd-Rbt
Le 01/06/2020à10H00, il
sera procédé, dans les bu-
reaux de la direction Pro-
vinciale des eaux et Forêts
et de la lutte contre la dé-
sertification de Rabat sis à
Km 8,3 avenue mohamed
VI, dar essalam, Rabat à
l’ouverture des plis relatifs
à l’appel d’offres sur offres
de prix, pour Travaux
d’aménagement d’abri pour
la station de pompage et an-
nexes à la pépinière fores-
tière de Sidi amira-Salé,
relevant de la direction Pro-
vinciale des eaux  et Forêts
et de la Lutte contre la dé-
sertification de Rabat.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au Bureau
d'ordre de La direction Pro-
vinciale des eaux et Forêts
et de la lutte contre la dé-
sertification de Rabat sis à
Km 8,3 avenue mohamed

VI, dar essalam, Rabat, il
peut également être télé-
chargé à partir du portail
des marchés publics à partir
de l’adresse électronique
suivante: www.marchespu-
blics.gov.ma.
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
:cinq mille (5 000,00) di-
rhams.
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maître d’ouvrage est fixée à
la somme de Soixante et
onze mille cent trente sixdi-
rhamszéro centimes
(71.136,00)dhs TTc.
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret n°
2.12.349 relatif aux marchés
publics.

Les concurrents peuvent :
• Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le Bu-
reau d’ordre de La
direction Provinciale des
eaux et Forêts et de la lutte
contre la désertification de
Rabat sis à Km 8,3 avenue
mohamed VI, dar essalam,
Rabat;
• Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au bureau
précitée ;
• Soit les remettre au prési-
dent de la commission d’ap-
pel d’offres au début de la
séance et avant l’ouverture
des plis;
• Soit les déposerpar voie
électronique.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 10 du règlement
de consultation.

N° 3639/PA

N° 3643/PA

N° 3641/PA

N° 3642/PA

Royaume du maRoc
mINISTeRe de L’eQuIPemeNT du TRaNSPoRT

de La LoGISTIQue eT de L’eau
dIRecTIoN PRoVINcIaLe de L’eQuIPemeNT du

TRaNSPoRT de La LoGISTIQue eT de L’eau

aVIS RecTIFIcaTIF
de L’aPPeL d’oFFReS ouVeRT  N°14-2020

(Séance publique)
Le directeur Provincial de l’equipement du Transport

de La Logistique et de l’eau de Tétouan annonce que la
date d’ouverture des plis de l’appel d’offres relatif à l’etude
technique de reconstruction d’un ouvrage d’art sur oued
HaJIeNe au PK 11+400 de la RP4702. Province Tétouan
est le 19/05/2020 à 11 heures.

Le reste est sans changement
N° 3640/PA
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CESSION DE PARTS
SOCIALES

Aux termes du procès-
verbal de L‘AGE en date
du 24-12-2018 à Casa-
blanca, l’Associé 
Unique de la société
NEW POLYESTER  –
SARL- Au. Mr : ALI
MOUZOUN, Titulaire de
la C.IN N° B629109. a
conclu ce qui suit :
1  -LA CESSION de  la to-
talité de ses parts sociales
qu’il possède dans la so-
ciété soit (1000parts) à :
+ Mr : SALAH EDDINE

MOUZOUN    titulaire de
la C.I.N N° BM38140  qui
a accepté 900 parts.
+ MLLE : IMANE MOU-
ZOUN   titulaire  de  la
C.I.N  N° BM18062  qui a
accepté 100 parts  
2-LA DEMISSION   DE
MR. ALI MOUZOUN de
la gérance de la société et
lui donnée quitus entier
et définitif depuis la créa-
tion de la société.
3 NOMINATION DE
Mr: SALAH EDDINE
MOUZOUN  en tant que
gérant unique de la  So-
ciété NEW POLYESTER
avec  la signature unique
de lui-même sur les
pièces de banques et
contrats. 
4  MODIFICATION des
articles  1 ,6 ,7 ,11 et 15
des statuts.                   
Le  Dépôt Légal est Effec-
tue Au Tribunal De Com-
merce De Casablanca Le
24/12/ 2018 Sous Le Nu-
méro 688050  .

N° 3644/PA_____________
GROUPE AUTO MMA

SARL Au capital 
de  100.000,00 DH
Siège social : LOT

ZAKIA, KM 10100,
BOULEVARD 

CHEFCHAOUNI, 
AIN SEBAA – 

CASABLANCA
Aux termes d’un acte SSP
à Casablanca, en date du
07/06/2018, les associés
ont décidé la cession des
parts sociales comme
suit:
- Cession de 350 parts so-
ciales de 100 DH chacune
de M. Mustapha HA-
NAFI  à M. Mohamed EL
BOUSTANI
D’où le capital social est
réparti comme suit :
• M. Mustapha HANAFI
: 500 parts de 100 DH
• M. Mohamed EL
BOUSTANI : 500 parts de
100 DH
- Refonte des statuts et
modification des articles
6, 7 et 12.
- Démission de M. Musta-
pha HANAFI de la gé-
rance et nomination de
M. Mohamed EL BOUS-
TANI gérant pour une
période indéterminée.
- Le dépôt légal a été ef-
fectué au Tribunal de
Commerce de Casa-
blanca le 17/07/2018
sous le numéro 00672118.

N° 3645/PA

ROYAUME DU MAROC
MINISTERE 

DE L’INTERIEUR
REGION BENI MELLAL

KHENIFRA
PROVINCE DE BENI

MELLAL
COMMUNE 

DE BENI MELLAL
AVIS D’APPEL

D’OFFRES OUVERT
SUR OFFRE DE PRIX 

N° 05/2020/CBM
(Séance publique)

Le 29/05/2020 à 11
heures, il sera procédé,
dans la salle des réunions
de la commune  de Beni
Mellal à l’ouverture des
plis relatifs à l’appel d’of-
fres ouvert sur offres de
prix concernant : 
ETUDE D’IMPACT SUR
L’ENVIRONNEMENT
DE L’ABATTOIR INTER-
COMMUNAL DE BENI
MELLAL  
Le dossier d’appel d’of-
fres peut être retiré du
bureau des marchés de la
commune de Beni Mellal.
Il peut également être té-
léchargé à partir du por-
tail des marchés publics :
www.marchespublics.go
v.ma.
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme
de : 5.000,00 (Cinq mille)
Dirhams TTC.
L’estimation des coûts
des prestations établie
par le maitre d’ouvrage
est fixée à  la somme de :
Quatre vingt mille
(80.000,00) Dirhams TTC.
Le contenu, la présenta-
tion ainsi que le dépôt
des dossiers des concur-
rents doivent être
conformes aux disposi-
tions des articles 27, 29 et
31 du décret n° 2-12-349
du 8 Joumada І 1434 (20
Mars 2013) relatif aux
marchés publics.
Les concurrents peuvent :
• Soit déposer contre ré-
cépissé leurs plis au bu-
reau des marchés publics
de la commune de Beni
Mellal.
• Soit les envoyer par
courrier recommandé
avec accusé de réception
au bureau précité.
• Soit déposés par voie
électronique dans le por-
tail des marchés publics 
• Soit les remettre au pré-
sident de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir par tous les
concurrents sont celles
arrêtées par l’article 9 du
Règlement de la Consul-
tation.
Les concurrents installés
au Maroc sont tenues de
produire la copie certifiée
conforme à l’original du
certificat d’agrément
dans les domaines d’acti-
vité suivants : 
D 19 : Etudes d’impact
sur l’environnement
Les concurrents non ins-
tallés au Maroc doivent

fournir le dossier tech-
nique tel que prévu au rè-
glement de consultation.

N° 3646/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère 
de L’Equipement 

du Transport 
de la Logistique 

et de l’Eau
Direction Provinciale 

de Mohammedia
AVIS D'APPEL 

D'OFFRES OUVERT
N°10/2020

Le 03/06/2020 à 11
Heures, il sera procédé
dans les bureaux de
Monsieur le Directeur
Provincial  de l’Equipe-
ment, du Transport, de
la Logistique et de l’Eau
de Mohammedia  sis à
14 Avenue des FAR Mo-
hammedia à l'ouverture
des plis relatifs à l'appel
d'offres sur offres des
prix pour :Contrôle exté-
rieur topographique des
travaux de dédouble-
ment de la RN1 du
PK318+600 au
PK325+800, relevant de
la DPETLE de Moham-
media. Préfecture de
Mohammedia. (Pro-
gramme de développe-
ment des infrastructures
routières dans la région
de grand Casablanca)
Le dossier d'appel d'of-
fres peut être retiré au bu-
reau des marchés de la
Direction Provinciale de
l’Equipement, du Trans-
port, de la Logistique et
de l’Eau de Mohamme-
dia, il peut également être
téléchargé à partir du
portail des marchés pu-
blics (www.marchespu-
blics.gov.ma).
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme
de Mille quatre cent di-
rhams(1400.00dhs).
L’estimation des couts
des prestations établie
par le maitre d’ouvrage
est fixée à la somme de :
Quatre-vingt-quatorze
mille trois cent soixante-
huitdirhams,zéro centi-
mesTTC (94368,00dhs
TTC).
Le contenu, la présenta-
tion ainsi que le dépôt
des dossiers des concur-
rents doivent être
conformes aux disposi-
tions des articles 27,29 et
31 du décret n° 2-12-349
relatif aux marchés pu-
blics. 

Les concurrents peu-
vent:
• Soit envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
bureau précité;
• Soit déposer contre ré-
cépissé leurs plis au bu-
reau des marchésde
laDirection provinciale
de l’Equipement, du
Transport de la Logis-
tique et de l’Eau de Mo-
hammedia  à l’avenue
des FAR Mohammedia  
• Soit les remettre au pré-

sident de la commission
d'Appel d'Offres au
début de la séance et
avant l'ouverture des
plis.
• Soit le dépôt des plis et
des offres des concur-
rents peuvent être effec-
tués parvoie électronique
dans le  portail des mar-
chés publics
-   Les pièces justifica-

tives à fournir sont celles
prévues par l'article 4 du
règlement de consulta-
tion.

N° 3647/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère 
de L’Equipement

du Transport 
de la Logistique

et de l’Eau
Direction Provinciale 

de Mohammedia
AVIS D'APPEL 

D'OFFRES OUVERT
N°11/2020

Le 04/06/2020 à 11
Heures, il sera procédé
dans les bureaux de Mon-
sieur le Directeur Provin-
cial  de l’Equipement, du
Transport, de la Logis-
tique et de l’Eau de Mo-
hammedia  sis à 14
Avenue des FAR Moham-
media à l'ouverture des

plis relatifs à l'appel d'of-
fres sur offres des prix
pour :Contrôle extérieur
topographique des tra-
vaux de dédoublement
de la RN1 du PK326+100
au PK331+100, relevant
de la DPETLE de Mo-
hammedia. Préfecture de
Mohammedia. (Pro-
gramme de développe-
ment des infrastructures
routières dans la région
de grand Casablanca)
Le dossier d'appel d'of-
fres peut être retiré au bu-
reau des marchés de la
Direction Provinciale de
l’Equipement, du Trans-
port, de la Logistique et
de l’Eau de Mohamme-
dia, il peut également être
téléchargé à partir du
portail des marchés pu-
blics (www.marchespu-
blics.gov.ma).
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme
de Mille di-
rhams(1000.00dhs).
L’estimation des couts
des prestations établie
par le maitre d’ouvrage
est fixée à la somme de :
Soixante-dix mille deux
cent dirhams,zéro centi-
mesTTC (70200,00dhs
TTC).
Le contenu, la présenta-

tion ainsi que le dépôt
des dossiers des concur-
rents doivent être
conformes aux disposi-
tions des articles 27,29 et
31 du décret n° 2-12-349
relatif aux marchés pu-
blics. 
Les concurrents peuvent :
• Soit envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
bureau précité;
• Soit déposer contre ré-
cépissé leurs plis au bu-
reau des marchésde
laDirection provinciale
de l’Equipement, du
Transport de la Logis-
tique et de l’Eau de Mo-
hammedia  à l’avenue
des FAR Mohammedia  
• Soit les remettre au pré-
sident de la commission
d'Appel d'Offres au
début de la séance et
avant l'ouverture des
plis.
• Soit le dépôt des plis et
des offres des concur-
rents peuvent être effec-
tués parvoie électronique
dans le  portail des mar-
chés publics
-   Les pièces justificatives
à fournir sont celles pré-
vues par l'article 4 du rè-
glement de consultation.

N° 3648/PA

N° 3649/PA


